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Sommaire 
Ce rapport présente les constatations et les conclusions de l’Évaluation sommative 
des Prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) offertes dans le cadre de l’Entente 
Canada-Île-du-Prince-Édouard sur le développement du marché du travail (EDMT Canada-
Î.-P.-É.). 

L’évaluation sommative repose sur l’examen des impacts, des résultats et du rapport 
coût-efficacité à long terme des interventions ainsi que sur le respect des principes et des 
lignes directrices énoncés dans la Loi sur l’assurance-emploi et l’EDMT Canada-Î.-P.-É. 

L’évaluation visait la réalisation d’une analyse coûts-bénéfices limitée et a permis d’évaluer : 

• les impacts nets1 sur l’emploi, la rémunération et le recours aux prestations d’assurance-
emploi et d’aide sociale; 

• l’incidence sur l’attitude et la qualité de vie des clients. 

Méthodologie 
La stratégie d’évaluation s’appuie sur de nombreuses sources de données comprenant les 
méthodes quantitatives et qualitatives suivantes : 

• Un bilan documentaire et une revue de la littérature. 

• Un total de 20 séances d’entrevue (auprès de 51 informateurs clés). 

• Un total de 10 groupes de discussion (dont 6 groupes de discussion composés de 
30 participants du programme Développement des compétences [DC], 2 groupes de 
discussion composés de 17 participants du volet d’alphabétisation du DC et 2 groupes 
de discussion composés de 14 employeurs). 

• Un sondage téléphonique mené auprès de 548 participants au DC (on a tenté de 
communiquer avec l’ensemble des participants du DC de 2000 à 2001) et de 
152 participants du volet d’alphabétisation du DC. 

• Un sondage téléphonique mené auprès d’un échantillon de 925 non-participants qui 
étaient clients de l’assurance-emploi en 2000 et 2001 (au départ, l’intention était d’utiliser 
cet échantillon comme groupe de comparaison pour l’analyse des impacts). 

• Une analyse statistique des données administratives de Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada (RHDCC) liées à l’Agence du revenu du 
Canada (ARC) et des données provinciales sur l’aide sociale pour l’ensemble des 
participants de l’EDMT Canada-Î.-P.-É. et des prestataires de l’assurance-emploi des 
années 2000 à 2005. 

                                                      
1  Les impacts nets désignent l’augmentation, ou la diminution, des impacts attribuable à la participation au programme 

après le contrôle des autres facteurs qui auraient pu avoir une incidence sur le résultat observé. En d’autres mots, 
l’augmentation ou la diminution des répercussions ne se serait pas produite en l’absence du programme. 
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Il convient de souligner un certain nombre des points forts de la méthodologie d’évaluation. 

• La pondération a été utilisée pour réduire au minimum l’incidence de tout biais de non-
réponse. 

• Lorsqu’il est apparu évident que les tentatives de créer un groupe de comparaison 
approprié pour l’analyse d’impacts à l’aide des dossiers administratifs de l’assurance-
emploi resteraient vaines, une nouvelle approche a été mise au point. À la suite de 
consultations approfondies auprès des pairs examinateurs et des spécialistes internes au 
sein de RHDCC, il a été convenu que les clients qui n’avaient recours qu’aux Services 
d’aide à l’emploi (SAE) serviraient de groupe de comparaison à traitement limité. 

• Un autre processus de pondération a été utilisé pour créer un groupe de comparaison 
composé de personnes ayant uniquement recours aux SAE dont le profil, avant le 
programme, était très semblable à celui des prestataires de chacune des deux prestations 
d’emploi (DC et Subventions salariales ciblées [SSC]) visées par l’analyse des impacts 
nets. En outre, la méthode de l’écart dans les différences a été employée pour estimer 
les impacts nets afin de corriger les différences mineures relevées dans les caractéristiques 
observées avant le programme et les caractéristiques non observables potentielles 
(comme la capacité de trouver un emploi ou la motivation à cet égard) entre les 
participants au DC et aux SSC et le groupe de comparaison à traitement limité composé de 
personnes ayant uniquement recours aux SAE. 

Il convient également de souligner un certain nombre de limites. 

• Le nombre de participants n’était suffisant que pour mener l’analyse d’impacts nets 
pour les participants au DC et aux SSC qui étaient des prestataires actifs2. Le nombre 
de cas d’anciens prestataires réadmissibles à l’assurance-emploi était insuffisant pour 
réaliser une analyse d’impacts à leur sujet3. De plus, le nombre de cas bénéficiant des 
Partenariats pour la création d’emploi (PCE) et des Prestations pour les travailleurs 
autonomes (PTA) était trop restreint pour produire des estimations fiables d’impacts. 

• L’absence d’un groupe de comparaison approprié pour estimer les impacts nets pour 
les participants du volet d’alphabétisation du DC constituait une autre limite. 

Principales constatations  
Les PEMS répondent-elles comme prévu aux besoins des employeurs, de la collectivité 
et de la main-d’œuvre? 

Les informateurs clés étaient généralement d’avis que les prestations d’emploi étaient 
importantes pour les employeurs et les travailleurs sans emploi, mais que des changements 
                                                      
2  Les prestataires actifs sont des personnes qui reçoivent des prestations aux termes de la partie I de la Loi sur 

l’assurance-emploi. Dans le cas des participants aux PEMS, ce terme désigne les personnes qui étaient des 
prestataires actifs de l’assurance-emploi au début de leur participation aux PEMS.  

3  Les anciens prestataires réadmissibles à l’assurance-emploi désignent les personnes qui ne sont plus des prestataires 
actifs de l’assurance-emploi, mais qui sont toujours admissibles à des prestations en vertu de la partie II de la Loi sur 
l’assurance-emploi. 
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étaient nécessaires pour améliorer la capacité des PEMS de répondre aux besoins en 
constante évolution du marché du travail et des employeurs de l’Î.-P.-É. en matière de 
travailleurs qualifiés et de dotation en personnel. Ils estimaient, par exemple, qu’il était 
nécessaire de définir plus clairement les objectifs et les priorités pour orienter les décisions 
relatives au financement des PEMS. Ils estimaient également que les prestations devraient 
être « remaniées » pour veiller à ce que la conception et l’exécution des programmes 
soient plus souples et adaptées aux besoins touchant le marché du travail. Plus particulière-
ment, ils ont proposé d’élargir la portée des prestations d’emploi de manière à inclure les 
travailleurs ayant un emploi ainsi que les travailleurs non admissibles à l’assurance-emploi. 

Il existe un besoin constant de programmes d’aide pour les clients dont le niveau 
d’alphabétisation est faible. Les participants des interventions d’alphabétisation du DC 
ont mentionné que de plus en plus de postes offerts sur le marché du travail exigeaient un 
niveau de scolarité plus élevé. Les informateurs clés appuyaient le recours aux ressources 
des PEMS pour mettre en œuvre des programmes d’alphabétisation complets dans la province. 

Les PEMS sont-elles offertes et mises en œuvre de manière efficace? 

Les informateurs clés étaient d’avis que l’accent mis sur la formation et l’éducation ainsi 
que l’établissement de partenariats constituaient les principaux points forts de la mise en 
œuvre et de l’offre de PEMS. Par exemple, les relations de travail établies entre les 
partenaires fédéraux et provinciaux et d’autres intervenants (Agence de promotion 
économique du Canada atlantique, PEI Business Development Inc., Holland College et 
partenaires communautaires) ont été désignées comme un facteur jouant un rôle 
important pour les programmes offerts dans le cadre des PEMS. 

Les informateurs clés ont affirmé que les plans d’action visant le retour au travail 
constituaient un outil efficace pour la plupart des clients des PEMS, mais étaient plus 
efficaces pour les clients ayant un niveau de scolarité plus élevé et aptes au travail que 
pour les clients confrontés à de nombreux obstacles à l’emploi. Dans le cas des obstacles, 
l’objectif de retourner rapidement au travail ou de suivre un programme de formation en 
accéléré est souvent irréaliste. De plus, les informateurs clés œuvrant auprès des clients 
confrontés à de nombreux obstacles à l’emploi estimaient que les critères d’admissibilité 
étaient devenus un obstacle à l’efficacité de la prestation de services. Ils étaient d’avis 
qu’il était nécessaire d’inclure les clients non admissibles à l’assurance-emploi, les travailleurs 
ayant un emploi et les travailleurs peu spécialisés. 

Il faut en faire davantage pour informer la direction des résultats et des progrès accomplis 
à la suite de la participation aux PEMS. Bien que certaines mesures de rendement clés 
fassent l’objet d’un suivi par Service Canada, les activités actuelles ne comprennent pas 
le suivi global des données, ni la mesure des indicateurs de réussite ni un système de 
production de rapports pour informer le comité de gestion et les cogestionnaires des 
impacts, des résultats et des progrès des PEMS. 



 

Évaluation sommative des Prestations d’emploi et mesures de soutien offertes dans le cadre 
 de l’Entente Canada-Île-du-Prince-Édouard sur le développement du marché du travail 

vi 

Quelle a été la nature de l’expérience de la clientèle relativement au programme? 

De 2000 à 2005, près de la moitié des participants aux PEMS (les prestataires actifs en 
plus des anciens prestataires réadmissibles à l’assurance-emploi) étaient visés par des 
interventions en matière de DC, alors qu’environ 3 sur 10 faisaient uniquement l’objet 
d’interventions des SAE. Plus précisément, 47 % de l’ensemble des équivalents du plan 
d’action (EPA) comportaient des interventions relatives au DC (dont 8 % comportaient 
des interventions associées au volet d’alphabétisation du DC). Au cours de cette même 
période, 31 % de tous les participants aux PEMS faisaient uniquement l’objet d’interventions 
des SAE, ce qui représentait un pourcentage considérablement plus élevé que celui des 
participants qui recevaient des SSC (12 %), étaient visés par des PCE (6 %) ou touchaient 
des PTA (4 %). Très peu de participants (moins de 3 %) recevaient plus d’un type de 
prestations d’emploi. 

Les participants du DC et de son volet alphabétisation étaient généralement satisfaits des 
programmes et des services reçus. Le sondage mené auprès des participants au DC 
indiquait que 88 % des répondants étaient satisfaits (40 %) ou très satisfaits (48 %) des 
programmes et des services reçus de la part de RHDCC ou de Service Canada. Parallèlement, 
89 % des répondants au sondage sur le volet d’alphabétisation du DC étaient satisfaits 
(35 %) ou très satisfaits (54 %). 

De nombreux participants du DC et de son volet d’alphabétisation étaient d’avis que les 
programmes et les services dont ils avaient bénéficié leur avaient permis de trouver un 
emploi. Plus de la moitié (52 %) des répondants au sondage sur le DC et 41 % des 
répondants au sondage sur le volet d’alphabétisation du DC ont indiqué que leurs 
programmes et leurs services avaient joué un rôle important ou très important dans 
l’obtention de l’emploi occupé le plus longtemps après leur participation au programme. 
Près de la moitié (49 %) des répondants au sondage sur le DC ont affirmé qu’ils avaient 
obtenu un emploi comportant des exigences précises relatives aux études et aux 
compétences et qu’ils avaient satisfait à ces exigences grâce aux programmes et aux 
services dont ils avaient bénéficié. Environ 29 % des répondants au sondage sur le volet 
d’alphabétisation du DC ont indiqué qu’ils avaient obtenu les diplômes ou acquis les 
compétences nécessaires à leur emploi grâce aux programmes et aux services dont ils 
avaient bénéficié. 

Les exigences administratives relatives à l’accès aux programmes étaient considérées 
comme complexes et irritantes pour les travailleurs sans emploi et les employeurs. 
Par exemple, les participants des groupes de discussion composés de clients ont soulevé 
le fait que le processus décisionnel était très long. Les participants du groupe de discussion 
composé d’employeurs ont mentionné les travaux d’écritures et les retards associés à 
l’obtention de décisions d’approbation. Le personnel de Service Canada a reconnu ces 
problèmes, mais a indiqué que bon nombre de ces processus constituaient des exigences 
en matière de reddition de compte. 
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Les PEMS ont-elles aidé les clients à trouver et à conserver un emploi? 
(impacts et résultats) 

Les impacts nets sur la rémunération et le recours à l’assurance-emploi et à l’aide sociale 
ont été estimés pour les participants au DC et aux SSC qui étaient des prestataires actifs. 
Pour ce faire, on a comparé leurs résultats à ceux des participants des SAE uniquement, 
qui ont servi de groupe de comparaison à traitement limité. 

Développement des compétences 

Les prestataires actifs qui ont participé au DC ont connu une augmentation nette de la 
rémunération de 2 005 $ au cours de la quatrième année suivant l’année du début de la 
demande de prestations d’assurance-emploi. Bien que l’augmentation cumulative de la 
rémunération durant la période qui a suivi le programme ne soit pas statistiquement 
significative, les hausses de la rémunération ont tendance à s’améliorer au fil du temps. 
La participation au DC n’a eu aucune incidence statistiquement significative sur le 
recours à l’assurance-emploi et à l’aide sociale. 

Les participants tant au DC qu’au volet alphabétisation du DC ont connu une augmentation 
statistiquement significative du nombre de mois où ils ont occupé un emploi rémunéré. 
En s’appuyant sur les données du sondage pour comparer l’expérience des clients avant 
et après le programme, l’analyse indiquait que : 

• les participants au DC avaient connu une augmentation statistiquement significative de 
1,1 mois de leur période d’emploi rémunéré par rapport aux 12 mois précédant la date 
de début de leur demande; 

• les participants du volet d’alphabétisation du DC ont connu une augmentation 
statistiquement significative de 0,6 mois de leur période d’emploi rémunéré par rapport 
aux 12 mois précédant la date de début de leur demande. 

Subventions salariales ciblées 

Les prestataires actifs qui ont participé aux SSC ont connu une augmentation nette de la 
rémunération de 1 779 $ au cours de la deuxième année suivant l’année du début de la 
demande de prestations d’assurance-emploi. L’analyse d’impacts ne montre aucun signe 
d’impact sur la rémunération des participants ayant perduré au-delà la deuxième année. 
L’augmentation cumulative de la rémunération durant la période qui a suivi le programme 
n’était pas statistiquement significative. 

La participation aux SSC a augmenté de 723 $ le recours à l’assurance-emploi au cours 
de la troisième année suivant l’année du début de la demande de prestations d’assurance-
emploi. Toutefois, aucun impact statistiquement significatif n’a été trouvé pour 
l’ensemble de la période suivant le programme. La participation aux SSC n’a eu aucun 
impact sur le recours à l’aide sociale. 



 

Évaluation sommative des Prestations d’emploi et mesures de soutien offertes dans le cadre 
 de l’Entente Canada-Île-du-Prince-Édouard sur le développement du marché du travail 

viii 

Les bénéfices produits par les PEMS compensent-ils les coûts? 

Pour évaluer les coûts et les bénéfices des PEMS, il faut comparer les bénéfices découlant 
de la participation au programme avec les coûts de ce dernier. L’analyse a été réalisée 
dans une optique sociale globale et dans l’optique des participants pour une période de 
six ans (l’année du début de la demande de prestations et les cinq années suivantes). 

L’analyse coûts-bénéfices est limitée en ce sens qu’elle ne tient pas compte de tous les 
coûts et bénéfices sur le plan social global. Il est difficile d’attribuer une valeur pécuniaire 
aux bénéfices sociaux tels qu’une meilleure confiance en soi, la réduction de la criminalité, le 
bien-être familial et l’état de santé des participants aux PEMS. En outre, les détails des 
sommes déboursées par les participants aux PEMS n’étaient pas accessibles. 

L’analyse coûts-bénéfices limitée est également une analyse d’équilibre partiel puisqu’elle ne 
tient pas compte de l’effet de déplacement (étant donné que les participants aux PEMS 
occupent maintenant des postes qui auraient pu être dotés par des non-participants qualifiés). 
Les non-participants déplacés et sans emploi peuvent connaître des désavantages sociaux 
par rapport aux bénéfices sociaux des participants aux PEMS occupant un emploi. 

Mesurés en dollars constants (1999), sur le plan social global, les coûts moyens (6 662 $) 
des interventions en matière de DC dépassaient l’augmentation de la rémunération à la 
fin de la période de l’étude. Selon les estimations, l’augmentation de la rémunération se 
situait dans la fourchette des 786 $ à 1 212 $. En outre, ces estimations d’augmentation 
de la rémunération ne sont pas significativement différentes de zéro, ce qui donne aussi à 
penser que les bénéfices du DC ne compensaient pas ses coûts sur la période observée 
après le programme. Cependant, la plus récente tendance en matière de rémunération 
indique que l’augmentation de la rémunération pourrait perdurer au-delà de la période 
d’observation ayant fait l’objet de l’analyse coûts-bénéfices. Ainsi, des données plus 
récentes seraient nécessaires pour déterminer si l’augmentation de la rémunération attribuable 
au DC se maintient à long terme. 

Mesurée en dollars constants (1999), l’augmentation de la rémunération se situait entre 
5 633 $ et 7 279 $ pour les participants aux SSC par rapport au coût moyen de 5 899 $ 
des interventions relatives aux SSC. Ces estimations d’augmentation de rémunération ne 
sont pas significativement différentes de zéro, ce qui donne à penser que les bénéfices des 
SSC ne compensaient pas les coûts au cours de la période observée après le programme. Des 
données plus récentes seraient nécessaires pour déterminer si l’augmentation de la 
rémunération attribuable aux SSC se maintient à long terme. 

Les questions de l’évaluation formative ont-elles été résolues? 

Bien que des progrès aient été réalisés en ce qui a trait à la résolution de certaines des 
questions soulevées dans l’évaluation formative, peu de solutions ont été trouvées au 
suivi des données sur les clients, aux retards administratifs et aux obstacles que constituent 
les critères d’admissibilité à l’assurance-emploi pour ce qui est de la satisfaction des 
nouveaux besoins du marché du travail (aider les travailleurs ayant besoin d’une 
formation, les clients peu spécialisés et les clients non admissibles à l’assurance-emploi). 
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Constatations relatives à l’alphabétisation 
Il existe un besoin constant de programmes d’aide aux clients ayant un faible niveau 
d’alphabétisation 

Un rapport de 2003 de l’Enquête internationale sur l’alphabétisation et les compétences 
des adultes concernant les niveaux d’alphabétisation de l’Î.-P.-É. révélait qu’une importante 
partie (46 %) de la population âgée de 16 à 65 ans se situait à un niveau inférieur au 
niveau 3 (niveau de compétence pour une économie moderne). Les informateurs clés 
appuyaient le recours aux ressources des PEMS pour mettre en œuvre des programmes 
d’alphabétisation complets dans la province. 

Les participants du groupe de discussion du volet d’alphabétisation du DC ont indiqué 
que de plus en plus de postes offerts sur le marché du travail exigeaient un niveau de 
scolarité plus élevé. De plus, ils ont souligné un manque de compétences et d’expérience 
relatives à l’emploi et l’impossibilité d’échapper aux emplois à faible rémunération. 

En général, les clients du volet d’alphabétisation étaient satisfaits de leur participation 
au programme et ils affirmaient que leurs compétences et leur niveau de confiance 
s’étaient améliorés 

Tous les participants du groupe de discussion du volet d’alphabétisation du DC ont jugé 
très positive leur expérience relative aux PEMS dans le cadre de leur programme d’éducation 
des adultes. Ils ont indiqué qu’ils avaient été en mesure : 

• d’accroître leurs capacités de lecture, de rédaction et de compréhension; 

• d’accroître leur niveau de connaissances en informatique et leur niveau d’aisance à l’égard 
de l’utilisation de la technologie; 

• d’améliorer leur confiance et leur prise de conscience quant à leurs capacités et à leur 
potentiel professionnels; 

• de s’exprimer ou de se promouvoir plus facilement auprès d’employeurs éventuels et 
d’autres personnes. 

En outre, presque tous les participants des groupes de discussion ont indiqué qu’ils n’auraient 
vraisemblablement pas réussi à atteindre ce niveau de scolarité et de développement 
personnel sans l’aide des programmes offerts dans le cadre des PEMS. 

Principales conclusions 

Compte tenu du transfert de responsabilité à l’Î.-P.-É en vertu de la nouvelle EDMT, et 
sur la foi des constatations de l’évaluation, les conclusions suivantes découlent de 
l’évaluation sommative : 

• La planification de la mise en œuvre des PEMS devrait tenir compte des nouvelles 
tendances relatives au marché du travail de l’Î.-P.-É., des besoins des employeurs 
(conditions socioéconomiques, professions en demande, secteurs en déclin ou en 



 

Évaluation sommative des Prestations d’emploi et mesures de soutien offertes dans le cadre 
 de l’Entente Canada-Île-du-Prince-Édouard sur le développement du marché du travail 

x 

expansion, futures possibilités d’emploi, consultation avec les employeurs, etc.) et de la 
complémentarité avec d’autres programmes d’emploi; 

• En plus de répondre aux besoins des particuliers, les programmes Subventions salariales 
ciblées et Développement des compétences devraient être axés sur les professions en 
demande pour ainsi s’attaquer directement aux problèmes de pénurie constatés, 
répondre aux besoins des employeurs et tirer profit nouvelles possibilités économiques. 
Les programmes d’alphabétisation du DC devraient également être maintenus compte 
tenu des niveaux d’alphabétisation généraux qu’on trouve à l’Î.-P.-É; 

• Compte tenu du petit nombre de participants de l’Î.-P.-É, un sondage continu de suivi 
auprès des clients peut s’avérer une précieuse source de renseignements; 

• Il est important que les évaluations futures soient axées sur l’évaluation des impacts à long 
terme des PEMS et sur leur rapport coût-efficacité. 
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Réponse de la direction 

Contexte 
L’évaluation sommative de l’Entente Canada-Île-du-Prince-Édouard sur le développement 
du marché du travail (EDMT) couvre une période de cinq ans, soit de 2000 à 2005. 
Au cours de cette période, les prestations d’emploi et mesures de soutien (PEMS) ont été 
administrées en vertu d’une EDMT cogérée par le Canada et l’Île-du-Prince-Édouard 
(Î.-P.-É.). Une EDMT de transfert a été signée en 2008, et l’Î.-P.-É. s’est chargée de la 
conception et de l’administration des programmes de l’EDMT en 2009.  

Nous avons procédé à l’évaluation sommative sous la direction du Comité mixte 
d’évaluation Canada-Î.-P.-É. Le Comité mixte d’évaluation actuel a revu les constatations 
et les conclusions de l’évaluation dans le but de déterminer celles qui restent pertinentes à 
la conception et à l’administration des programmes de l’EDMT à l’Î.-P.-É. dans le 
contexte actuel et à venir. 

L’évaluation sommative était axée sur les impacts à long terme, les résultats et le 
rapport coût-efficacité des interventions ainsi que sur le respect des principes et des 
lignes directrices énoncés dans la Loi sur l’assurance-emploi et l’EDMT Canada-Î.-P.-É.  

But de la réponse de la direction 
L’évaluation sommative des EDMT est un outil important qui soutient la prise de 
décision fondée sur des données probantes visant à améliorer les services et programmes 
d’emploi. En analysant les constatations découlant de cette évaluation sommative, la 
réponse de la direction détermine d’éventuelles mesures pour améliorer la conception et 
l’administration des services et prestations d’emploi de l’Î.-P.-É., de même qu’accroître 
leur adaptabilité à la fois aux besoins des clients et aux conditions du marché du travail.  

Constatations de l’évaluation et réponses 

1. Les PEMS répondent-elles comme prévu aux besoins des 
employeurs, de la collectivité et de la main-d’œuvre? 

Constatations : 

 Les informateurs clés étaient généralement d’avis que les prestations d’emploi étaient 
importantes pour les employeurs et les chômeurs, mais que des changements étaient 
nécessaires pour améliorer la capacité des PEMS de répondre aux besoins en constante 
évolution du marché du travail et des employeurs de l’Î.-P.-É. en matière de travailleurs 
qualifiés et de dotation en personnel. 
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• Il faut élargir la portée des prestations d’emploi de manière à inclure les travailleurs 
ayant un emploi et les travailleurs non admissibles à l’assurance-emploi. 

• La planification de l’administration des PEMS devrait tenir compte des nouvelles 
tendances sur le marché du travail de l’Î.-P.-É., des besoins des employeurs (conditions 
socioéconomiques, professions en demande, secteurs en chute libre ou en expansion, 
futures possibilités d’emploi, etc.). 

• En plus de répondre aux besoins des particuliers, les programmes Développement des 
compétences et Subventions salariales ciblées devraient être axés sur les professions en 
demande pour ainsi s’attaquer directement aux pénuries constatées, répondre aux 
besoins des employeurs et tirer profit des nouvelles possibilités économiques. 

Réponse :  

• L’Î.-P.-É. est heureuse que les PEMS soient reconnues comme un outil important pour 
répondre aux besoins des employeurs et des chômeurs. 

• L’Î.-P.-É. étudiera de nouveau l’ensemble des programmes et des services compris 
dans la trousse d’outils des PEMS dans le but de relever des occasions de mieux 
adapter les programmes de façon à ce qu’ils répondent à leurs besoins propres et 
nouveaux sur le marché du travail. L’Î.-P.-É. convient que Développement des 
compétences et Subventions salariales ciblées devraient être axés sur les professions en 
demande pour ainsi s’attaquer directement aux pénuries constatées, répondre aux 
besoins des employeurs et tirer profit des nouvelles possibilités économiques. 

• L’Î.-P.-É. convient que la planification des PEMS devrait tenir compte des besoins du 
marché du travail et faire en sorte que les PEMS constituent un complément aux autres 
programmes d’emploi. Depuis 2007, la mise en application des ententes sur le marché 
du travail (EMT) à l’échelle du Canada a fait preuve de plus de souplesse. En vertu de 
ces ententes, les programmes semblables à ceux qui sont offerts en vertu des EDMT 
peuvent être offerts à divers groupes de clients qui ne sont pas admissibles aux 
prestations d’emploi d’une EDMT. Ces groupes comprennent les chômeurs inactifs sur 
le marché du travail depuis peu (p. ex., les immigrants, les jeunes, les nouveaux 
membres de la population active) et les personnes employées qui exercent un métier 
peu spécialisé. 

2. Les PEMS sont-elles offertes et mises en œuvre de manière 
efficace? 

Constatations : 

• L’importance accordée à la formation et à l’éducation ainsi que la création de partenariats 
ont été des points forts de la mise en œuvre et de l’administration des PEMS. 
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• Les plans d’action pour le retour au travail constituent un outil efficace pour la plupart 
des clients des PEMS, mais ils donnent de meilleurs résultats chez les clients ayant un 
niveau de scolarité plus élevé et étant aptes au travail que chez ceux qui sont confrontés 
à de nombreux obstacles à l’emploi. 

• Il faut en faire davantage pour informer la direction des résultats et des progrès 
accomplis à la suite de la participation aux PEMS. Bien que certaines mesures de 
rendement clés fassent l’objet d’un suivi par Service Canada, les activités actuelles ne 
comprennent pas le suivi global de données, ni la mesure des indicateurs de réussite 
ni un système de production de rapports pour informer le comité de gestion et les 
cogestionnaires des impacts, des résultats et des progrès accomplis suite à la 
participation aux PEMS. 

• Compte tenu du petit nombre de participants à l’Î.-P.-É., un sondage continu de suivi 
de la clientèle peut s’avérer une source d’information utile. 

Réponse : 

• L’Î.-P.-É. est heureuse de constater que les efforts constants pour créer des partenariats 
ont été reconnus comme un point fort de la mise en œuvre et de l’administration 
des PEMS. 

• L’Î.-P.-É. reconnaît l’importance des plans d’action pour le retour au travail dans 
l’administration efficace des PEMS. Nous convenons que ce processus est plus difficile 
pour les clients qui sont confrontés à de nombreux obstacles à l’emploi. 

• L’Î.-P.-É. convient qu’un sondage continu de suivi de la clientèle peut être une source 
inestimable d’information. Nous examinons actuellement la stratégie de mesure du 
rendement et la méthode de collecte de données. Dans la mesure du possible, nous 
apporterons des améliorations dans le but de mieux suivre les résultats des clients. 

3. Quelle a été la nature de l’expérience de la clientèle 
relativement au programme? 

Constatations : 

• Selon le sondage auprès des répondants des programmes de Développement des 
compétences (DC), 88 % des répondants étaient très satisfaits ou satisfaits des programmes 
et services reçus. De même, 89 % des participants au volet d’alphabétisation du DC 
étaient très satisfaits ou satisfaits. 

• Plus de la moitié (52 %) des répondants au sondage sur le DC et 41 % des répondants 
au sondage sur le volet d’alphabétisation du DC ont fait savoir que leurs programmes 
et services avaient été très importants ou importants dans l’obtention de l’emploi qu’ils 
ont occupé le plus longtemps après leur participation au programme. 
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• Certaines exigences administratives relatives à l’accès aux programmes étaient considérées 
complexes et irritantes pour les chômeurs et les employeurs. 

Réponse :  

• L’Î.-P.-É. est extrêmement heureuse du niveau élevé de satisfaction exprimé par les 
participants au programme de DC et de l’impact positif que les programmes et services 
reçus ont eu sur leur retour au travail. 

• On reconnaît le fardeau administratif associé à la mise en œuvre des PEMS qui 
découle, en partie, des exigences en matière de reddition de comptes. Dans la mesure 
du possible, l’Î.-P.-É. effectuera des examens opérationnels périodiques visant à 
accroître l’efficacité et à réduire au minimum la paperasserie administrative exigée des 
clients et des employeurs.  

4. Les PEMS ont-elles aidé les clients à trouver et à conserver 
un emploi? Les bénéfices produits par les PEMS compensent-
ils les coûts? 

Constatations : 

• Les prestataires actifs qui ont participé au DC ont connu une augmentation nette de la 
rémunération de 2 005 $ au cours de la quatrième année suivant l’année du début de la 
demande de prestations d’AE. Bien que l’augmentation cumulative de la rémunération 
durant la période qui a suivi le programme ne soit pas statistiquement significative, les 
hausses de la rémunération ont tendance à s’améliorer au fil du temps. La participation 
au DC n’a eu aucune incidence statistiquement significative sur le recours à l’assurance-
emploi et à l’aide sociale. 

• Tant les participants au DC que les participants au volet d’alphabétisation du DC ont 
connu une augmentation statistiquement significative du nombre de mois où ils occupaient 
un emploi rémunéré.  

• Les prestataires actifs qui ont participé aux SSC ont connu une augmentation nette de 
la rémunération de 1 779 $ au cours de la deuxième année suivant l’année du début de 
la demande de prestations d’assurance-emploi. L’analyse d’impacts n’a révélé aucune 
preuve d’impacts sur la rémunération des participants ayant perduré après la deuxième 
année. L‘augmentation cumulative de la rémunération durant la période qui a suivi 
programme n’était pas statistiquement significative. 

• Les estimations des augmentations de la rémunération pour les SSC et le DC n’étaient 
pas significativement différentes de zéro, ce qui donne à penser que ces programmes 
n’ont peut-être pas donné des bénéfices qui dépassaient leurs coûts pendant la période 
d’observation. 



 

Évaluation sommative des Prestations d’emploi et mesures de soutien offertes dans le cadre 
 de l’Entente Canada-Île-du-Prince-Édouard sur le développement du marché du travail 

xv 

Réponse :  

• L’Î.-P.-É. est heureuse du résultat selon lequel la rémunération des participants au DC 
avait tendance à augmenter avec le temps et du fait que leur participation a entraîné une 
augmentation statistiquement significative du nombre de mois d’emploi rémunéré. 
Le niveau moyen de la rémunération des participants au DC est passé d’environ 
14 900 $ à 25 900 $ au cours de la période de six ans (de 2000 à 2005). Pendant la 
même période, le niveau moyen de la rémunération des personnes qui ont participé 
uniquement au SAE a augmenté, passant d’environ 14 600 $ à 23 900 $. 

• L’Î.-P.-É. approuve la recommandation de l’évaluation, soit continuer de se concentrer 
sur l’évaluation des impacts à long terme (de 5 à 10 ans) des PEMS et sur leur 
rentabilité. 

5. Constatations relatives à l’alphabétisation 

Constatations : 

• Tous les participants aux groupes de discussion du volet d’alphabétisation du DC ont 
dit que l’expérience des PEMS acquise au moyen de leur programme d’éducation aux 
adultes avait été très positive. Presque tous les participants aux groupes de discussion 
ont fait savoir qu’il n’aurait vraisemblablement pas atteint ce niveau d’instruction et de 
croissance personnelle s’ils n’avaient pas eu accès aux programmes par l’intermédiaire 
des PEMS. 

• On a constamment besoin de programmes pour aider les clients ayant un faible niveau 
d’alphabétisation. 

Réponse : 

• L’Î.-P.-É. est heureuse d’apprendre que les clients du volet d’alphabétisation ont classé 
leur expérience des PEMS à un niveau si élevé et qu’ils ont attribué l’amélioration de 
leurs compétences et une meilleure confiance en soi à ces programmes.  

• L’Î.-P.-É. est tout à fait d’accord qu’il faut en permanence des programmes pour aider 
les clients ayant un faible niveau d’alphabétisation.  

Conclusion 
Les constatations découlant de l’évaluation sommative Canada-Î.-P.-É. soutiennent la 
prise de décision fondée sur des données probantes en matière d’utilisation stratégique 
des programmes d’EDMT. Ces constatations ont aidé à établir les aspects à améliorer en 
ce qui a trait à la conception et à l’administration des programmes de PEMS dans le but 
de mieux relever les défis du marché du travail de l’Î-P.-É. Le CEM Canada-Î.-P.-É. 
surveillera et reverra l’état d’avancement des mesures citées dans la présente réponse de 
la direction. 
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1. Introduction et contexte de l’évaluation 
Ce rapport présente les constatations et les conclusions de l’Évaluation sommative des 
PEMS offertes dans le cadre de l’EDMT Canada- Î.-P.-É. Il s’articule ainsi : 

• L’introduction donne un aperçu de l’EDMT Canada-Î.-P.-É., de même qu’une idée 
générale des enjeux et des questions d’évaluation. 

• La section 2 donne un résumé des méthodes d’évaluation. 

• La section 3 présente les principales constatations pour chacune des questions d’évaluation. 

• La section 4 donne une vue d’ensemble des constatations et des conclusions. 

1.1 Renseignements généraux sur l’EDMT Canada-Î.-P.-É. 
L’EDMT Canada-Î.-P.-É. a été signée le 26 avril 1997 et consistait en une entente de 
gestion conjointe entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de l’Î.-P.-É. 
En vertu de cette entente, les deux gouvernements se sont engagés à travailler en 
collaboration pour mettre au point et adapter des programmes de développement du 
marché du travail pour répondre aux besoins particuliers des régions, des employeurs et 
des personnes sans emploi de l’Î.-P.-É. et pour compléter les programmes provinciaux. 
Les programmes et les services offerts en vertu de l’Entente sont financés par le 
gouvernement du Canada et fournis par Service Canada par l’intermédiaire des Centres 
Service Canada locaux. 

Une EDMT Canada-Î.-P.-É. de transfert a été signée le 5 septembre 2008. En vertu de la 
nouvelle EDMT, l’Î-P.-É. assume la responsabilité de concevoir et de fournir des mesures 
d’aide à l’emploi. Le transfert est entré en vigueur le 5 octobre 2009. 

Les PEMS fournies en vertu de l’EDMT Canada-Î.-P.-É. visent à aider les personnes sans 
emploi à se préparer à chercher, à obtenir et à conserver un emploi. 

Les prestations d’emploi permettent aux personnes admissibles de mettre leurs compétences 
à niveau, d’acquérir une expérience de travail ou de démarrer leur propre entreprise. 
Les prestations d’emploi offrent aussi des subventions salariales aux employeurs pour les 
encourager à offrir des possibilités d’expérience de travail ou à créer des emplois. 
Quatre prestations d’emploi sont comprises dans l’EDMT Canada-Î.-P.-É. : 

• Les prestations pour le Développement des compétences (DC) permettent aux personnes 
admissibles d’assumer les coûts liés aux cours de formation sur les compétences et de 
payer les dépenses connexes engagées dans le cadre de la participation à un programme 
de formation d’un établissement reconnu. L’une des caractéristiques uniques de 
l’EDMT Canada-Î.-P.-É. est qu’une partie du financement pour le DC est ciblée pour la 
clientèle dont le niveau d’alphabétisation est faible. 
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• Les Prestations pour les travailleurs autonomes (PTA) offrent aux personnes admissibles 
un soutien financier, une aide à la planification et du mentorat durant le démarrage de 
leur entreprise. 

• Les Partenariats pour la création d’emplois (PCE) offrent aux personnes admissibles 
des occasions d’acquérir une expérience de travail appréciable qui pourra les aider à 
obtenir un emploi permanent. Ces activités permettent de développer le milieu et 
l’économie locale et profitent ainsi tant au client qu’à la population en général. 

• Les Subventions salariales ciblées (SSC) offrent de l’aide aux personnes qui éprouvent 
des difficultés à trouver du travail sous forme de subventions salariales temporaires 
pour encourager les employeurs à les embaucher. 

Les mesures d’aide à l’emploi offrent une aide financière aux promoteurs admissibles 
dont les projets ou initiatives fournissent des services d’emplois aux personnes sans 
emploi ou renforcent la capacité de répondre aux besoins en ressources humaines et de 
réagir aux changements observés dans la population active. Deux mesures d’aide à 
l’emploi sont comprises dans l’EDMT Canada-Î.-P.-É. : 

• Les services d’aide à l’emploi (SAE) permettent aux organisations de fournir des 
services d’aide à l’emploi aux personnes sans emploi pour les aider à trouver et à 
conserver un travail. Ces services peuvent comprendre le counseling d’emploi, les 
compétences de recherche d’emploi, les services de placement en emploi et l’information 
sur le marché du travail. 

• Les partenariats sur le marché du travail encouragent et soutiennent les employeurs, 
les employés ou encore les associations d’employeurs et la population en général à 
améliorer leur capacité de tenir compte des exigences relatives aux ressources humaines et 
à mettre en œuvre les mesures d’adaptation de la main-d’œuvre. 

1.2 Objectifs d’évaluation, enjeux et questions 

1.2.1 Objectifs de l’évaluation 
L’évaluation sommative portait principalement sur l’examen des impacts à long terme, 
des résultats et de la rentabilité des PEMS ainsi que sur la concrétisation des principes et 
des lignes directrices établis dans la Loi sur l’assurance-emploi (AE) et l’EDMT 
Canada-Î.-P.-É. L’évaluation comportait une analyse coûts-bénéfices limitée qui a permis 
d’évaluer les aspects suivants : 

• Les impacts nets4 sur l’emploi, la rémunération et le recours aux prestations d’assurance-
emploi et d’aide sociale.  

• L’incidence sur l’attitude et la qualité de vie des clients. 
                                                      
4  Les impacts nets désignent l’augmentation, ou la diminution, des impacts attribuable à la participation au programme après 

le contrôle des autres facteurs qui auraient pu avoir une incidence sur le résultat observé. En d’autres mots, l’augmentation 
ou la diminution des répercussions ne se serait pas produite en l’absence du programme. 
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1.2.2 Enjeux et questions d’évaluation 
Les enjeux et les questions d’évaluation sont présentés dans le tableau 1.1. 

Tableau 1.1 
Enjeux et questions d’évaluation 

Enjeu – Raison d’être 

Question 1 : Les PEMS répondent-elles comme prévu aux besoins des employeurs, de la 
collectivité et de la main-d’œuvre? 

1a – Quels besoins les PEMS devaient-elles combler? 
1b – Les PEMS sont-elles toujours pertinentes pour ces besoins? 
1c – Existe-t-il des moyens plus efficaces ou efficients de répondre à ces besoins? 
1d – Les PEMS financées dans le cadre de cette entente se trouvent-elles à chevaucher ou 

à compléter d’autres programmes et services offerts? 

Enjeu – Conception, exécution et mise en œuvre 

Question 2 : Les PEMS sont-elles offertes et mises en œuvre de manière efficace? 

2a – Comment le concept du plan d’action fonctionne-t-il? 
2b – Quelle a été l’expérience de la clientèle relativement à l’élaboration des plans d’action et 

au choix des PEMS? 
2c – Les processus d’évaluation, d’acheminement et de répartition permettent-ils d’obtenir 

des PEMS appropriées pour les clients admissibles? 

Enjeu – Caractéristiques de la clientèle 

Question 3 : Qui sont les clients des PEMS? Les profils des clients laissent-ils entrevoir 
des obstacles à l’équité ou à l’emploi? 

3a – Quelles sont les caractéristiques démographiques ou professionnelles des clients à leur 
arrivée? 

3b – Dans quelle mesure les clients admissibles ont-ils accès aux PEMS et les utilisent-ils – 
par type d’intervention? Sont-elles accessibles dans toutes les régions et par tous les 
groupes visés par l’équité en matière d’emploi (p. ex. les personnes handicapées)? 

Enjeu – Facteurs propres aux PEMS 

Question 4 : Quelle a été la nature de l’expérience de la clientèle relativement au programme? 

4a – Qu’est-ce qui caractérise la participation de la clientèle aux PEMS? 
4b – Quel est le taux de satisfaction de la clientèle par rapport aux programmes et aux services 

dont elle bénéficie? Existe-t-il des obstacles à la participation? À quel point la clientèle juge-t-elle 
utile les services reçus pour l’aider à choisir des interventions et à trouver du travail? 

4c – Quel a été l’impact de la participation de la clientèle sur son employabilité? 
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Enjeu – Impacts 

Question 5 : Les PEMS ont-elles aidé les clients admissibles à se préparer à la recherche 
d’emploi, à trouver un emploi et à le conserver? Pourquoi? 

5a – La participation aux PEMS a-t-elle eu un impact sur l’emploi après le programme? 
5b – La participation aux PEMS a-t-elle eu un impact sur le nombre de semaines travaillées 

au cours de la période qui a suivi le programme? 
5c – La participation aux PEMS a-t-elle eu un impact sur la rémunération individuelle au cours de 

la période qui a suivi le programme? 
5d – La participation aux PEMS a-t-elle eu un impact sur les prestations d’assurance-emploi et 

d’aide sociale reçues au cours de la période qui a suivi le programme? 

Enjeu – Attitude des clients et qualité de vie 

Question 6 : Les PEMS sont-elles associées au bien-être des clients et à leur attitude à 
l’égard du travail et de l’apprentissage? 

6a – Comment la clientèle perçoit-elle les impacts de sa participation aux PEMS sur sa qualité de 
vie et son attitude? 

Enjeu : Rentabilité 

Question 7 : Les bénéfices produits par les PEMS compensent-ils les coûts? 

Enjeu : Enjeux relatifs à l’évaluation formative 

Question 8 : Dans quelle mesure les enjeux soulevés dans l’évaluation formative ont-ils été 
pris en compte? Quels nouveaux enjeux ont été soulevés depuis l’évaluation formative? 
Quel est l’état actuel de ces enjeux? 
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2. Méthodologie d’évaluation 

2.1 Résumé des méthodes d’évaluation 
La stratégie d’évaluation était fondée sur de nombreuses sources de données provenant de 
méthodes quantitatives et qualitatives. 

• Un bilan documentaire et une analyse de la littérature pour mieux comprendre certaines 
questions entourant la conception et la mise en œuvre de l’EDMT Canada-Î.-P.-É. 
Parmi les documents examinés, on compte les plans opérationnels du comité de gestion, 
les évaluations antérieures de l’EDMT Canada-Î.-P.-É., l’Enquête internationale sur 
l’alphabétisation et les compétences et l’étude sur le marché du travail de l’Î.-P.-É. 
(documentation, recherche et rapport sur les écarts).  

• Un total de 20 séances d’entrevue avec 51 informateurs clés (membres du Comité de 
gestion de l’EDMT, membres du personnel de la mise en œuvre, fournisseurs de services, 
partenaires communautaires et représentants de ministères et d’organismes provinciaux). 

• Un total de 10 séances de groupes de discussion (y compris 6 groupes de discussion 
composés de 30 participants du programme de DC, 2 groupes de discussion composés 
de 17 participants du volet d’alphabétisation du programme de DC et 2 groupes de 
discussion composés de 14 employeurs).  

• Sondage téléphonique auprès de 548 participants au DC (on a tenté de communiquer 
avec l’ensemble des participants au DC de 2000 à 2001) et de 152 participants du volet 
d’alphabétisation du DC (on a tenté de communiquer avec l’ensemble des participants 
du volet d’alphabétisation du DC de 2000 à 2004). Seuls des prestataires actifs de 
l’assurance-emploi5 ont été sélectionnés pour participer au sondage, puisque les anciens 
prestataires réadmissibles à l’assurance-emploi6 représentaient une faible proportion 
(11 % de 2000 à 2005) du nombre total de participants du programme de DC. 

• Un sondage téléphonique mené auprès d’un échantillon de 925 cas témoins potentiels 
(c.-à-d. clients de l’assurance-emploi en 2000 et 2001 qui n’avaient pas bénéficié des 
prestations d’emploi et des mesures de soutien)7. Toutefois, comme on le mentionne à 
la section 2.2.2, un groupe de comparaison a été sélectionné ultérieurement, puisque 
c’était là la meilleure approche à adopter. 

• Analyse statistique des données administratives de RHDCC liées à l’ARC et aux 
données provinciales sur l’aide sociale pour l’ensemble des participants de l’EDMT 
Canada-Î.-P.-É. et des prestataires de l’assurance-emploi de 2000 à 2005.  

                                                      
5  Les prestataires actifs sont des personnes qui reçoivent des prestations aux termes de la partie I de la Loi sur 

l’assurance-emploi. Dans le cas des participants aux PEMS, ce terme désigne les personnes qui étaient des 
prestataires actifs de l’assurance-emploi au début de leur participation aux PEMS. 

6  Les anciens prestataires réadmissibles à l’assurance-emploi sont des personnes qui ne reçoivent plus de prestations 
en vertu de la partie I de la Loi sur l’assurance-emploi, mais qui sont toujours admissibles à des prestations en vertu 
de la partie II de la Loi sur l’assurance-emploi. 

7  Ce groupe de non-participants généré aux fins de comparaison a été apparié aux participants du programme de DC 
avant le sondage en fonction des données de RHDCC, de l’ARC et de l’AS. 
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2.2 Forces et limites 

2.2.1 Taux de réponse au sondage  
On a eu recours à la pondération pour réduire au minimum l’effet potentiel lié à la 
non-réponse  

Même si le taux de réponse de chaque sondage téléphonique était faible, on a eu recours à 
la pondération pour réduire au minimum l’impact de tout biais potentiel lié à la non-réponse. 

• On a calculé le taux de réponse de chaque sondage téléphonique en divisant le nombre 
de répondants admissibles par le nombre de répondants admissibles. Le nombre de 
répondants admissibles est égal au nombre total de participants de la base de données 
moins ceux dont les coordonnées ne sont plus valides. Cela donne un taux de réponse 
de 36,4 % pour le sondage auprès des participants et de 29,8 % pour le sondage auprès 
des cas témoins (non-participants qui étaient clients de l’assurance-emploi). Compte tenu 
de ces faibles taux de réponse, un biais lié à la non-réponse pourrait influer sur les 
résultats observés dans les données du sondage. 

• Lorsque le profil des répondants du sondage a été comparé au profil de la population 
totale des participants, on a constaté que les profils étaient semblables. Toutefois, pour 
réduire au minimum l’impact de tout biais lié à la non-réponse, on a eu recours à la 
pondération pour réduire au minimum l’écart entre le profil de la population et celui 
des répondants du sondage. On a également pondéré les cas témoins utilisés pour le 
sondage afin de reproduire, le plus fidèlement possible, le profil des participants. 
La procédure de pondération est expliquée à la section 2.2.3.  

Puisque les modifications par pondération permettent seulement la correction des caracté-
ristiques observées avant le début du programme, il est possible que les répondants au 
sondage se démarquent des non-répondants pour des mesures de résultats clés comme les 
résultats en matière d’emploi. Afin de vérifier si un biais lié à la non-réponse influait sur 
les résultats du sondage en ce qui a trait aux variables liées au marché du travail, on a 
comparé les profils des répondants et des non-répondants au sondage relativement à la 
rémunération postérieure au programme (une mesure de résultats clés pour l’évaluation) à 
partir des données administratives de l’ARC pour la population et les répondants au sondage. 
Cette analyse a révélé peu d’éléments indiquant un biais lié à la non-réponse dans les 
résultats du sondage portant sur les mesures des résultats sur le marché du travail.  

2.2.2 Sélection du groupe de comparaison 
L’analyse préliminaire a permis de démontrer qu’il serait impossible de sélectionner 
parmi la population de prestataires de l’assurance-emploi un groupe de comparaison 
approprié pour l’analyse des impacts  

Même si le plan initial consistait à utiliser des non-participants qui étaient prestataires de 
l’assurance-emploi en tant que cas témoins pour les participants aux PEMS, l’analyse 
préliminaire (fondée sur les données administratives) a indiqué qu’on ne pourrait 
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sélectionner un groupe de cas témoins approprié au sein de la population des prestataires 
de l’assurance-emploi.  

L’un des principaux problèmes liés à l’utilisation de la population de prestataires actifs de 
l’assurance-emploi comme source pour créer un groupe de comparaison pour l’analyse 
d’impacts était que, même lorsque ces prestataires étaient appariés aux participants aux 
PEMS, ils présentaient une diminution relativement faible sur le plan de la rémunération 
pour l’année du début du versement de leurs prestations et l’année suivante. Cette légère 
diminution de la rémunération faisait grandement contraste avec la diminution importante 
de la rémunération qu’ont connue les participants au DC et les participants aux SAE 
seulement pendant l’année du début du versement de leurs prestations et l’année suivante. 
Ce fait est illustré dans le tableau 2.1, où on présente la moyenne de la rémunération8 
avant, pendant et après l’année du début du versement des prestations pour les participants 
aux SAE seulement, les participants au DC, les prestataires de l’assurance-emploi (tous 
les cas témoins potentiels) et les prestataires de l’assurance-emploi qui leur sont appariés 
(les cas appariés du groupe de comparaison qui ont répondu au sondage auprès des 
non-participants). Ce dernier groupe a été inclus dans le tableau, puisque ces répondants 
avaient été appariés aux participants et ressemblaient donc davantage aux participants 
que les prestataires de l’assurance-emploi sur le plan des caractéristiques de base9. 

Tableau 2.1 
Moyenne de la rémunération par type d’intervention – cohortes de 2000 et de 2001  

(non pondérées) 

Type d’intervention 
1 année 
avant 

Année du 
début des 
prestations

1 année 
après 

2 années 
après 

3 années 
après 

4 années 
après 

5 années 
après 

SAE seulement 13 045 $ 11 656 $ 10 250 $ 13 359 $ 14 901 $ 16 738 $ 20 287 $
Participants du DC  14 855 $ 13 060 $ 10 753 $ 15 266 $ 18 527 $ 22 630 $ 25 896 $
Prestataires potentiels de 
l’assurance-emploi qui 
étaient des non-participants 

14 426 $ 14 201 $ 14 259 $ 15 425 $ 16 293 $ 19 393 $ 22 184 $

Prestataires de l’assurance-
emploi appariés qui étaient 
des non-participants 
(groupe de comparaison) 

13 915 $ 13 458 $ 13 531 $ 15 442 $ 15 983 $ 19 118 $ --- 

Source : Données administratives pour les prestataires actifs de l’assurance-emploi 

                                                      
8  On doit retenir qu’aucune des rémunérations ou des mesures pécuniaires connexes n’a été ajustée en fonction du 

taux d’inflation ou actualisé à moins que le texte ne renferme une mention explicite à cet égard. 
9  Leur profil ne correspondra pas exactement à celui des participants puisque le deuxième appariement n’a pas eu lieu 

pour les répondants du sondage. Le deuxième appariement aurait donné lieu à des modifications plus approfondies 
du groupe de comparaison des prestataires de l’assurance-emploi pour corriger le biais lié à la non-réponse et effectuer 
l’appariement en fonction des variables du sondage et des données administratives. 



 

Évaluation sommative des Prestations d’emploi et mesures de soutien offertes dans le cadre 
 de l’Entente Canada-Île-du-Prince-Édouard sur le développement du marché du travail 

8 

Une hypothèse pour expliquer les différences observées dans le modèle de la rémunération 
entourant la demande de prestations de l’assurance-emploi veut que le groupe des prestataires 
de l’assurance-emploi renferme un pourcentage élevé de personnes pour qui cette demande 
s’inscrivait dans un cycle régulier d’emploi et de chômage (c.-à-d. saisonnalité), tandis 
que le groupe de participants aux PEMS contenait un plus grand pourcentage de personnes 
ayant présenté une demande associée à une période de chômage à long terme. Si les 
personnes au sein du groupe des prestataires de l’assurance-emploi avaient gardé leurs 
demandes actives (p. ex. en remplissant des cartes indiquant qu’ils avaient travaillé chaque 
semaine), la durée de leur période de prestations d’assurance-emploi aurait été semblable 
tandis que le montant des prestations d’assurance-emploi reçues aurait été beaucoup plus 
bas que celui des participants aux PEMS. 

Cette hypothèse a été vérifiée (au moyen des données administratives) en examinant de 
plus près le chômage au sein des groupes de participants et de non-participants 
(prestataires actifs). Tous les participants au DC et les participants aux SAE seulement, 
dont la demande a été présentée au moins neuf mois avant la date de début de 
l’équivalent du plan d’action (EPA)10, ont été sélectionnés à partir de la cohorte de 2001. 
Dans chaque cas, le nombre total de semaines de paiements de l’assurance-emploi a été 
calculé pour les neuf premiers mois de la demande. Comme le démontre le tableau 2.2, 
ces données appuient fortement l’hypothèse selon laquelle les modèles de chômage pour 
le groupe des prestataires de l’assurance-emploi sont très différents de ceux des 
participants du DC qui sont prestataires. 

• En règle générale, les participants aux PEMS (c.-à-d. les participants au DC qui étaient 
prestataires et les prestataires qui participaient uniquement aux SAE) avaient passé 
beaucoup plus de temps en chômage que les prestataires de l’assurance-emploi au 
cours de la même période de neuf mois.  

• Un pourcentage élevé (39 %) des prestataires de l’assurance-emploi ont reçu des paiements 
pendant 16 semaines ou moins comparativement à 13 % des participants au DC qui 
étaient prestataires.  

• Un pourcentage élevé (43 %) des prestataires participant au DC ont reçu au moins 
30 semaines de prestations d’assurance-emploi comparativement à 14 % chez les prestataires 
de l’assurance-emploi.  

• Environ 29 % prestataires qui participaient uniquement aux SAE ont reçu des prestations 
d’assurance-emploi pendant 30 semaines ou plus comparativement à 14 % chez les 
prestataires de l’assurance-emploi. 

                                                      
10  Un plan d’action décrit les types d’intervention visant à aider un participant à retourner au travail, en plus d’établir 

les dates de début et de fin de cet ensemble d’activités. Aux fins d’analyse, l’équivalent du plan d’action (EPA) est 
défini soit comme une intervention unique, soit comme une série d’interventions qui ne sont pas séparées par plus de 
six mois.  
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Tableau 2.2 
Semaines avec paiements d’assurance-emploi pour les prestataires de l’assurance-emploi 

ainsi que pour les participants du DC, et les participants des SAE seulement, ayant reçu 
des prestations pendant au moins neuf mois – cohorte de 2001 (non pondérée) 

Semaines avec paiements 
d’assurance-emploi 

Prestataires de 
l’assurance-emploi 

Participants 
du DC 

Participants des 
SAE seulement 

8 semaines ou moins 17,5 % 3,1 % 15,9 % 
De 9 à 16 semaines 21,9 % 9,6 % 16,2 % 
De 17 à 24 semaines 28,6 % 23,2 % 23,5 % 
De 25 à 30 semaines 18,3 % 21,6 % 15,9 % 
Plus de 30 semaines 13,7 % 42,5 % 28,6 % 
Total 100 % 100 % 100 % 
Source : données administratives pour les prestataires actifs de l’assurance-emploi. 

Le tableau 2.2 montre également que les prestataires qui participaient uniquement aux 
SAE ont été moins longtemps en chômage que les prestataires participant au DC. Environ 
32 % des personnes participant uniquement aux SAE ont reçu des prestations d’assurance-
emploi pendant 16 semaines ou moins pendant la période de 9 mois comparativement à 
13 % chez les prestataires participant au DC, et 29 % en ont reçu pendant 24 semaines ou 
plus comparativement à 43 % chez les prestataires participant au DC.  

Une raison plausible pour expliquer les différences entre les clients participant au DC et 
les prestataires actifs de l’assurance-emploi est l’élément de saisonnalité dans le marché 
du travail à l’Î.-P.-É., où les travailleurs saisonniers, qui ne connaissent habituellement 
aucune diminution de la rémunération avant le début de leur période de prestations (et qui 
peuvent également occuper un emploi hors-saison), ne cherchent pas à participer aux 
programmes du marché du travail puisque la saisonnalité est intégrée à leurs attentes. 
Quant aux travailleurs qui n’occupent pas d’emploi saisonnier, notamment ceux qui peuvent 
occuper un emploi saisonnier, mais qui cherchent à travailler tout au long de l’année, ils 
sont beaucoup plus susceptibles de participer aux programmes du marché du travail. 

On a estimé que l’utilisation des participants aux SAE seulement comme groupe de 
comparaison « à traitement limité » permettait de créer un groupe de comparaison plus 
valide aux fins d’analyse d’impacts 

Après avoir consulté les pairs examinateurs et RHDCC, on a convenu qu'un groupe de 
comparaison « à traitement limité » constitué uniquement de personnes participant aux SAE 
serait plus valable qu’un groupe de comparaison composé des prestataires de l’assurance-
emploi11.  

Le groupe des personnes participant uniquement aux SAE est plus susceptible de ressembler 
à un groupe de clients ayant besoin d’interventions majeures que le groupe des prestataires de 
l’assurance-emploi sur le plan de la situation préalable au programme, notamment en ce 
qui a trait aux caractéristiques non observées comme la motivation (et, dans le même 

                                                      
11  Il est important de retenir qu’il peut s’agir d’une situation propre au marché du travail de l’Î.-P.-É. Par conséquent, 

la population des prestataires de l’assurance-emploi pourrait constituer un groupe de référence approprié pour l’analyse 
des participants aux PEMS dans les autres provinces et territoires. 
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ordre d’idées, les attentes saisonnières). Par conséquent, le groupe des personnes participant 
uniquement aux SAE a certains avantages par rapport au groupe des prestataires de 
l’assurance-emploi en tant que bassin duquel extraire les candidats au groupe de comparaison. 
En adoptant une procédure de pondération très précise, telle qu’elle est décrite à la section 
suivante, les cas des personnes participant uniquement aux SAE peuvent être modifiés 
pour ressembler à ceux des participants aux PEMS en ce qui a trait aux caractéristiques 
observées, ce qui permet la création d’un groupe de comparaison plus crédible se 
démarquant seulement du groupe de comparaison habituel par le fait que ses membres 
ont reçu un « traitement limité » (c.-à-d. des personnes ayant recours uniquement 
aux SAE). Par conséquent, le groupe des personnes ayant recours uniquement aux SAE a 
été adopté comme fondement de la comparaison aux fins d’estimation des impacts nets 
du programme de PEMS.  

2.2.3 Pondération du groupe de comparaison 
La pondération a servi à apporter les modifications nécessaires afin de pallier les 
différences entre les profils  

Comme on l’a mentionné plus haut, on a décidé de constituer un groupe de comparaison 
à traitement limité avec les personnes ayant uniquement recours aux SAE afin d’estimer 
les impacts de la participation aux programmes de DC et de SSC par rapport à la 
participation aux interventions propres aux SAE seulement. Une comparaison directe 
entre la rémunération des personnes ayant recours uniquement aux SAE et celle des 
participants des programmes de DC et de SSC ne permettrait pas d’estimer de façon 
précise les impacts relatifs de la participation au programme sur la rémunération, puisque 
les profils établis avant le programme12 pour les groupes recevant un traitement et ceux 
recevant un traitement limité sont différents en fonction du type d’intervention, et que ces 
différences pourraient expliquer tout écart relevé dans la rémunération au cours de la 
période qui a suivi le programme. On a donc eu recours à la pondération pour créer des 
groupes de comparaison, composés de personnes ayant recours uniquement aux SAE, dont 
le profil était très semblable à celui des participants de chacun des deux groupes des 
programmes de prestations d’emploi (DC et SSC) qui ont fait l’objet de l’analyse des 
impacts. Le processus de pondération utilisé pour créer des groupes de comparaison 
composés de personnes ayant recours uniquement aux SAE est différent du processus de 
pondération visant à réduire au minimum l’effet de tout biais lié à la non-réponse 
(présenté et expliqué à la section 2.2.1). 

Le processus de pondération comportait une série d’étapes. 

• Afin d’apporter les modifications voulues pour réduire au minimum les différences 
entre les profils, une analyse distincte des différences sur les plans de la rémunération, 
de l’assurance-emploi et de l’aide sociale a été effectuée pour chaque groupe de 
participants (DC et SSC). Pour chaque analyse, un modèle de régression logistique a 
été élaboré afin de prévoir la probabilité, en fonction des caractéristiques énumérées 

                                                      
12  À titre d’exemple, il y a des différences dans les profils (socio-démographique, rémunération, assurance-emploi, 

aide sociale) antérieurs au programme établis pour les participants des divers types d’interventions.  
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ci-dessous, d’être un participant au programme de DC ou de SSC par rapport à un 
participant ayant recours uniquement aux SAE.  

• Pour les personnes ayant recours uniquement aux SAE, la probabilité prévue de participer 
au programme de DC ou de SSC, en fonction des caractéristiques sélectionnées, a été 
utilisée comme poids initial pour les données sur les personnes ayant recours uniquement 
aux SAE afin de produire un profil de groupe de comparaison semblable à celui des 
participants des programmes d’intervention13.  

• La pondération a été utilisée pour comparer le profil modifié des personnes ayant 
recours uniquement aux SAE au profil des participants des programmes d’intervention. 
Lorsqu’il y avait encore des différences dans les profils, les modifications de la 
pondération étaient mises au point de façon à les réduire au minimum. Cela s’est fait 
une variable à la fois, pour chacune des variables suivantes :  
o Âge 
o Sexe 
o État civil 
o Catégorie professionnelle du dernier emploi occupé 
o Utilisation antérieure des PEMS 
o Nombre d’années d’admissibilité aux prestations d’assurance-emploi au cours des 

trois dernières années 
o Nombre de semaines de prestations d’assurance-emploi au cours de l’année précédant 

la participation au programme 
o Taux de prestations de l’assurance-emploi 
o Nombre de semaines de prestations d’assurance-emploi au moment du début de l’EPA 
o Montant des prestations d’assurance-emploi pendant l’année précédant l’année de 

la demande de prestations 
o Montant des prestations d’aide sociale reçues pendant l’année précédant l’année de 

la demande de prestations 
o Rémunération (distincte) des deux années précédant l’année de la demande de 

prestations 
o Année et trimestre de la demande de prestations 

Dans la plupart des cas, après la pondération des données pour les personnes ayant recours 
uniquement aux SAE, les différences entre le groupe de comparaison composé de ces 
personnes et les groupes de participants des programmes de prestations d’emploi (DC et 
SSC) en fonction de n’importe quelle variable de profil susmentionnée se situaient entre 
2 et 4 points de pourcentage. 

                                                      
13  Il est important de retenir que la procédure de pondération a été répétée pour chaque jumelage (aux fins de comparaison) 

entre une personne ayant recours uniquement aux SAE et un participant à l’un ou l’autre des groupes de participants 
des prestations d’emploi (DC et SSC). Ainsi, la moyenne annuelle modifiée de la rémunération des personnes ayant 
recours uniquement aux SAE était propre à chacun des groupes de participants des prestations d’emploi (DC et SSC). 
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Les impacts nets ont été estimés au moyen de la méthode de l’écart dans les différences. 

Même si le processus de pondération décrit ci-dessus a permis la création d’un groupe de 
comparaison composé de personnes ayant recours uniquement aux SAE dont le profil 
était très semblable à ceux des groupes de participants des programmes de prestations 
d’emploi (DC et SSC), cette modification pouvait s’appliquer seulement aux variables 
observées. Des variables non observées (comme la capacité de trouver un emploi ou la 
motivation à cet égard) étaient à l’origine des différences qui continuaient d’exister entre 
les mesures de résultats des groupes recevant un traitement et des groupes de comparaison au 
cours de la période précédant le programme. La méthode de l’écart dans les différences14 a 
donc été utilisée afin de contrôler les différences permanentes non mesurées entre les 
deux groupes dans l’estimation des impacts nets. Autrement dit, l’estimation de l’écart 
dans les différences s’appuie sur l’hypothèse selon laquelle le biais non observé entre les 
participants et les non-participants reste stable au fil du temps. 

2.2.4 Limites de l’estimation des impacts 
Le nombre de participants était suffisant pour mener l’analyse des impacts nets 
seulement dans le cas des participants aux programmes de DC et de SSC qui étaient 
prestataires actifs de l’assurance-emploi  

Au début de l’évaluation, nous avions l’intention de mener une analyse des impacts 
seulement pour les participants au DC. L’utilisation des données administratives sur la 
population des participants associées aux données de l’ARC offrait la possibilité de ne 
pas limiter l’analyse des impacts au DC. Toutefois, après avoir créé des EPA pour les 
différents types d’intervention, il est apparu évident que nous ne disposions pas d’un 
nombre suffisant de cas pour effectuer une analyse des impacts pour les anciens prestataires 
réadmissibles à l’assurance-emploi. De plus, les cas d’interventions liées aux PCE, 
aux PTA ou à un agencement d’éléments étaient trop peu nombreux pour permettre 
l’établissement d’estimations fiables des impacts pour les prestataires actifs de l’assurance-
emploi participant à ces interventions. Par conséquent, l’analyse des impacts nets a été 
limitée aux participants des programmes de DC et de SSC qui étaient prestataires actifs 
de l’assurance-emploi.  

Une autre limite était l’absence d’un groupe de comparaison convenable pour 
l’estimation des impacts nets pour les participants au volet d’alphabétisation du DC  

Les données du bureau régional de Service Canada à l’Î.-P.-É.15 ont été utilisées pour 
désigner les participants au DC et les participants au volet d’alphabétisation de celui-ci, 
et pour créer des EPA. Même si le nombre de prestataires participant au volet 
d’alphabétisation du DC était suffisant pour effectuer une analyse des impacts nets, les 

                                                      
14  La méthode de l’écart dans les différences permet de calculer les différences entre les résultats mesurés avant et 

après le programme pour les groupes de participants et de comparaison, ainsi que de soustraire les deux différences 
pour estimer les impacts nets de la participation au programme.  

15  Les données tirées du Système commun pour les subventions et les contributions ne font pas la distinction entre les 
participants au DC et les participants au volet d’alphabétisation du programme. Toutefois, le bureau régional de RHDCC à 
l’Î.-P.-É. tient à jour une base de données sur les prestataires qui ont reçu de la formation en alphabétisation.  
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faibles niveaux d’alphabétisation de ces participants étaient systématiquement différents 
de ceux de tout groupe de comparaison potentiel ou accessible. De plus, aucune variable 
des données administratives n’aurait pu être utilisée pour corriger cette différence entre 
les participants au volet d’alphabétisation et tout groupe de comparaison (comme les 
personnes ayant recours uniquement aux SAE). L’évaluation n’a donc pu produire 
d’estimations des impacts nets pour les participants au volet d’alphabétisation du DC. 
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3. Constatations de l’évaluation 
La présente section renferme les constatations sur les enjeux et les questions d’évaluation. 
Chaque série de constatations est suivie des données probantes à l’appui extraites de 
toutes les sources de données. 

3.1 Raison d’être du programme 
Question d’évaluation no 1 : Les PEMS répondent-elles comme prévu aux besoins des 
employeurs, de la collectivité et de la main-d’œuvre? 

Constatation no1 : Le point de vue général des informateurs clés à ce sujet était qu’il 
fallait établir des priorités et des buts plus clairs en ce qui a trait au marché du travail 
afin de bien répondre aux besoins en constante évolution du marché du travail de 
l’Î.-P.-É. et d’orienter les décisions relatives au financement des PEMS. 

Les informateurs clés affirment qu’il faudrait établir des buts et des priorités plus clairs 
en ce qui a trait au marché du travail, et qu’il faudrait les utiliser pour mieux orienter le 
processus décisionnel relatif au financement (au lieu de n’accorder du financement 
qu’aux clients qui demandent de l’aide). Par exemple, les informateurs clés ont noté que 
bon nombre des nouveaux enjeux liés au marché du travail témoignaient de lacunes 
systémiques dans des domaines tels que les niveaux d’alphabétisation, le cheminement 
pédagogique et l’aide à la transition de l’établissement d’enseignement vers le marché du 
travail. Ils mentionnent également des besoins et des tendances pour l’ensemble de l’industrie 
(dont la nécessité d’améliorer les compétences des travailleurs existants et d’offrir de la 
formation en ressources humaines qui répondra aux besoins des propriétaires d’entreprises et 
des employeurs) qui pourraient avoir des retombées plus importantes sur la capacité 
globale de la main-d’œuvre et la productivité des entreprises si on y répondait à l’aide de 
programmes visant le marché du travail. Les informateurs clés estiment aussi que les 
PEMS, dans leur forme actuelle, ne peuvent répondre facilement à ces besoins (comme il 
en sera question ci-dessous).  

Constatation no 2 : Les informateurs clés jugent qu’une plus grande latitude est 
nécessaire pour répondre aux nouveaux besoins des employeurs et du marché du travail.  

Les informateurs clés indiquent que les prestations d’emploi ont constitué un outil efficace 
de développement du marché du travail au moment de leur mise en place, mais que le 
marché du travail et les conditions prévalant à l’Î.-P.-É. ont connu des bouleversements 
importants depuis ce temps. Ils ajoutent que, bien que les prestations d’emploi continuent 
de répondre aux besoins des clients admissibles à l’assurance-emploi, les restrictions liées 
à l’admissibilité aux programmes et au financement ont limité leur capacité et leur 
polyvalence au cours des dernières années. Par exemple : 

• La restriction de l’accès aux prestations d’emploi aux seuls clients admissibles à 
l’assurance-emploi est considérée comme un obstacle structurel.  
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• Des informateurs clés travaillant auprès des clients aux prises avec de multiples 
obstacles à l’emploi indiquent que les critères d’admissibilité nuisent à présent à la 
prestation efficace de services. Ils jugent nécessaire d’intégrer les clients non admissibles à 
l’assurance-emploi, les personnes occupant un emploi et les travailleurs peu qualifiés.  

• Les prestations d’emploi ont été conçues selon une approche axée sur le client (offre), 
mais les demandes et les défis plus urgents liés au marché du travail proviennent 
désormais des employeurs.  

Les informateurs clés croient que les prestations d’emploi devraient être modifiées afin 
d’offrir la souplesse nécessaire pour répondre à la fois aux besoins des employés et à 
ceux des employeurs. Plus particulièrement, ils estiment que les prestations d’emploi 
devraient faire l’objet d’une « refonte » pour qu’elles soient axées de manière plus 
stratégique sur les nouveaux besoins et les nouvelles conditions du marché du travail, et 
pour veiller à ce que la conception et la mise en œuvre des programmes soient plus 
souples, mieux adaptées, et plus facilement modifiables en fonction des besoins de 
l’ensemble du marché du travail. Les paragraphes qui suivent contiennent des suggestions 
plus précises.  

Constatation no 3 : Selon le point de vue général, les prestations d’emploi offrent des 
avantages considérables, sur le plan des programmes, aux employeurs et aux 
travailleurs sans emploi, mais il faudrait songer à accroître la portée de ces prestations 
afin que les personnes occupant déjà un emploi et les travailleurs qui ne sont pas 
admissibles à l’assurance-emploi puissent en bénéficier.  

Tous les participants des groupes de discussion (tant les clients que les employeurs) 
indiquent que les prestations d’emploi sont importantes pour ces deux groupes (en dépit 
des obstacles bureaucratiques évoqués plus loin à la section 3.4). Ils affirment plus 
particulièrement qu’à l’Î.-P.-É., le nombre de travailleurs qualifiés est en diminution. 
Les employeurs ont besoin de travailleurs de mieux en mieux formés et de plus en plus 
qualifiés, et bon nombre de ces travailleurs ont besoin d’aide pour acquérir les 
compétences qui leur permettront d’évoluer dans le marché du travail d’aujourd’hui. 
Dans ce contexte :  

• le principal avantage des programmes, selon les participants, est la disponibilité de 
financement leur permettant de suivre une nouvelle formation et d’améliorer leur 
niveau de scolarité, leurs connaissances et leurs habiletés, les aidant ainsi à se trouver 
un emploi plus facilement;  

• pour les employeurs, le plus grand avantage des programmes est plutôt l’accès à de 
nouveaux travailleurs et à des subventions salariales.  

Bien que les prestations d’emploi soient considérées comme étant importantes, les répondants 
estiment, en général, qu’il faudrait envisager d’accroître la portée de ces programmes.  

• Tous les groupes (informateurs clés et groupes de discussion formés de clients et 
d’employeurs) voient la règle d’admissibilité à l’assurance-emploi comme un obstacle 
nuisant aux travailleurs qui ne sont pas admissibles à l’assurance-emploi et qui 
n’ont pas accès aux programmes de formation qui leur permettraient d’améliorer leur 
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employabilité dans un marché du travail nécessitant davantage de connaissances et de 
compétences. 

• De nombreux informateurs clés notent qu’il existe un besoin urgent de mettre sur pied 
des initiatives de formation et de perfectionnement à l’intention des travailleurs déjà en 
poste (qui doivent améliorer leurs compétences). Selon eux, l’acquisition de compétences 
en milieu de travail constitue l’un des principaux domaines dans lesquels les futurs 
investissements axés sur le marché du travail devront être faits.  

Constatation no 4 : La plupart des informateurs clés jugent que le risque de chevauche-
ment des programmes est faible. 

La plupart des informateurs clés signalent que le risque de chevauchement des PEMS 
avec d’autres programmes de développement de l’emploi (clients recevant des services 
similaires de plus d’un organisme à la fois) est faible. Les informateurs clés qui ont 
exprimé leur préoccupation face à ce phénomène croyaient que ce risque était plus élevé 
pour les services offerts aux jeunes. 

Constatation no 5 : Il existe un besoin constant en matière de programmes d’aide 
aux clients présentant un faible niveau d’alphabétisation.  

Un rapport de l’Enquête internationale sur l’alphabétisation et les compétences des 
adultes datant de 2003 montre qu’une partie importante (46 %) de la population âgée de 
16 à 65 ans se trouvait sous le niveau 3 (niveau de compétence nécessaire dans une 
économie moderne). Les informateurs clés se montrent favorables à l’idée d’utiliser les 
ressources des PEMS pour mettre en œuvre une programmation exhaustive en matière 
d’alphabétisation dans la province.  

Les participants du groupe de discussion sur le volet d’alphabétisation du DC confirment 
la nécessité de financer une programmation axée sur l’alphabétisation à l’aide des PEMS. 
Ils mentionnent que, de plus en plus, le marché du travail demande un niveau de scolarité 
élevé. Outre les exigences plus sévères du marché du travail, les participants du groupe 
de discussion notent les autres difficultés en matière d’emploi auxquelles font face les 
personnes qui n’ont pas terminé leur 12e année. Parmi ces difficultés, on compte notamment 
celle d’acquérir des compétences professionnelles et une expérience de travail et d’obtenir un 
nouvel emploi dans une industrie nouvelle ou différente, et l’impossibilité de décrocher 
des emplois bien rémunérés.  

3.2 Conception, exécution et mise en œuvre des 
programmes 

Question d’évaluation no 2 : Les PEMS sont-elles offertes et mises en œuvre de 
manière efficace? 

Constatation no 6 : Les plans d’action de retour au travail constituent un outil efficace 
pour les clients scolarisés et aptes au travail, mais cette efficacité est plus limitée 
pour ce qui est des clients aux prises avec de multiples obstacles à l’emploi. 
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Tous les clients des groupes de discussion formés de participants au DC indiquent qu’ils 
ont pris part à l’élaboration d’un plan d’action de retour au travail et que ce processus a 
plutôt bien fonctionné. La quasi-totalité d’entre eux affirme que le temps passé avec 
un conseiller en orientation professionnelle (services de perfectionnement professionnel) 
au début du processus s’est avéré très utile pour élaborer leur plan d’action de retour 
au travail.  

Les informateurs clés estiment que le plan d’action de retour au travail constitue un bon 
outil de gestion de cas. Ils signalent aussi que ces plans d’action aident les clients à se 
concentrer sur des réalisations et des objectifs concrets. Ils notent toutefois qu’ils sont 
plus efficaces pour les clients plus scolarisés et aptes au travail que pour les clients aux 
prises avec de multiples obstacles à l’emploi. Pour ces derniers, l’objectif de retourner 
rapidement sur le marché du travail ou de suivre un programme de formation en accéléré 
est souvent irréaliste, compte tenu des besoins du client et de sa situation. Qui plus est, 
les informateurs clés qui travaillent auprès de clients devant composer avec de multiples 
obstacles à l’emploi indiquent que les critères d’admissibilité nuisent à la prestation efficace 
des services. Ils jugent nécessaire d’intégrer les clients non admissibles à l’assurance-
emploi, les personnes occupant un emploi et les travailleurs peu qualifiés. 

Constatation no 7 : Les informateurs clés estiment que l’accent mis sur la formation 
et les études ainsi que l’établissement de partenariats constituent les principales forces 
de la mise en œuvre et de la prestation des PEMS.  

Selon les informateurs clés, tous les intervenants concernés par les PEMS ont toujours 
reconnu l’importance des études et de la formation. Ils considèrent que l’accent mis sur 
la formation et les études constitue une des principales forces de la mise en œuvre 
des PEMS.  

Les informateurs clés soutiennent aussi que les relations de travail entre les partenaires 
fédéraux et provinciaux et les autres intervenants (Agence de promotion économique du 
Canada atlantique, Expansion des affaires de l’Île-du-Prince-Édouard, Holland College et 
partenaires communautaires) ont joué un rôle de premier plan dans la réussite des programmes 
offerts dans le cadre des PEMS. Tous les informateurs clés reconnaissent que les relations 
de travail avec le personnel de Service Canada, tant au bureau régional qu’au Centre de 
ressources humaines, sont ouvertes et positives.  

Constatation no 8 : La surveillance continue visant à informer la direction des résultats 
et de la progression des PEMS est limitée. 

Certains informateurs clés soulignent qu’en dépit des investissements réalisés dans les 
PEMS au cours de la dernière décennie, les données sur les retombées et les résultats 
demeurent limitées. Bien que quelques mesures de rendement clés soient suivies par 
Service Canada, il n’existe toujours pas de suivi global des données, de mesure des 
indicateurs de succès ou de système de production de rapports permettant d’informer le 
comité de gestion et les cogestionnaires des retombées, des résultats et de la progression 
des PEMS.  
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3.3 Caractéristiques de la clientèle 
Question d’évaluation no 3 : Qui sont les clients des PEMS? Les profils des clients 
laissent-ils entrevoir des obstacles à l’équité ou à l’emploi? 

Constatation no 9 : Entre 2000 et 2005, près de 9 clients des PEMS sur 10 disposant de 
plans d’action ayant recours à des prestations d’emploi étaient des prestataires actifs de 
l’assurance-emploi. À l’opposé, près de 4 clients sur 10 dont les plans d’action n’avaient 
recours qu’aux SAE étaient d’anciens prestataires réadmissibles à l’assurance-emploi. 

Une importante majorité (85 %) des EPA mettant en cause des prestations d’emploi 
concernaient des prestataires actifs de l’assurance-emploi, 15 % seulement étant des 
anciens prestataires réadmissibles à l’assurance-emploi. Ces derniers étaient les moins 
susceptibles de se retrouver dans les groupes de discussion formés de participants au DC 
général et au volet d’alphabétisation du DC (respectivement 6 % et 11 %), et les plus 
susceptibles d’être des clients des SAE (40 %) uniquement. Comme l’indique le 
tableau 3.1, leur proportion au sein des autres groupes d’intervention était de 20 % 
(PTA), de 27 % (SSC) et de 29 % (PCE). 

Tableau 3.1 
Situation d’assurance-emploi, par type d’intervention 

 SAE seul. DC  SSC PCE PTA Alphabétisation 
Situation d’AE             
Prestataires actifs 60,4 % 89,2 % 73,4 % 71,2 % 79,7 % 93,8 % 
Anciens prestataires 
réadmissibles 39,6 % 10,8 % 26,6 % 28,8 % 20,3 % 6,3 % 
Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 
Nombre d’EPA 4 893 5 819 1 906 882 690 1 296 
Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi et les anciens prestataires 
réadmissibles à l’assurance-emploi (de 2000 à 2005). 

Constatation no 10 : Entre 2001 et 2005, près de 1 prestataire actif de l’assurance-
emploi sur 10 a reçu de l’aide en vertu de l’EDMT Canada-Î.-P.-É.  

Entre 2001 et 2005, près de 9 % des prestataires actifs de l’Î.-P.-É. ont reçu de l’aide en 
vertu de l’EDMT Canada-Î.-P.-É. (voir le tableau 3.2). Pour chaque année comprise entre 
2000 et 2004, de 8 % à 9 % des prestataires actifs de l’assurance-emploi ont participé aux 
PEMS. En 2005, cette proportion a chuté à 6,9 %. 
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Tableau 3.2 
Participants, en pourcentage des demandes totales d’assurance-emploi 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 Total 
Total des EPA de prestataires 
participants 

8,9 % 8,9 % 8,4 % 9,3 % 9,1 % 6,9 % 8,6 % 

Total des demandes de 
prestataires non-participants 

91,1 % 91,1 % 91,6 % 90,7 % 90,9 % 93,1 % 91,4 % 

Demandes totales 24 447 25 013 25 653 23 873 22 700 21 749 143 435 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi (de 2000 à 2005). 

Constatation no 11 : Les participants prestataires actifs16 sont plus jeunes et plus 
susceptibles d’être célibataires que les prestataires de l’assurance-emploi n’ayant pas 
participé aux PEMS. Le pourcentage de participants des SAE seulement (55 %) et 
du volet d’alphabétisation du DC (59 %) de sexe féminin était plus élevé que chez les 
participants n’ayant pas participé aux PEMS (44 %). 

Parmi les clients actifs, le pourcentage de participants de sexe masculin à la plupart des 
programmes de prestations d’emploi est légèrement supérieur à celui des participants 
de sexe féminin (voir tableau 3.3). Le pourcentage plus élevé de participants aux PEMS 
de sexe masculin est semblable au pourcentage plus élevé de prestataires de l’assurance-
emploi n’ayant pas participé aux PEMS.  

• Les hommes sont plus nombreux que les femmes, tant chez les clients des PEMS que 
chez les prestataires de l’assurance-emploi. 

• Les femmes sont plus nombreuses que les hommes parmi les clients du volet d’alphabéti-
sation du DC (59 %). 

• Le nombre d’hommes et de femmes est presque égal parmi les clients des programmes 
de DC, où 52 % des clients sont des hommes. 

• Les hommes sont prédominants dans les autres catégories d’intervention, la plus forte 
présence masculine étant enregistrée au sein des bénéficiaires des PTA (64 %). 

                                                      
16  Il est à noter que le reste de la section 3.3 porte principalement sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi. 
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Tableau 3.3 
Sexe, âge et état civil 

 SAE 
seul. DC  SSC PCE PTA 

Alphabé-
tisation 

Prestataires de l’AE 
(ne participant pas 

aux PEMS) 
Sexe 
Femmes 55,0 % 48,4 % 43,0 % 41,4 % 36,2 % 59,3 % 44,0 % 
Hommes 45,0 % 51,6 % 57,0 % 58,6 % 63,8 % 40,7 % 56,0 % 
Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 59,3 % 100 % 
Nombre d’EPA ou 
de demandes d’AEa 

2 954 5 193 1 399 628 550 1 215 131 100 (nombre de 
demandes d’AE) 

Âge 
Moins de 25 ans 21,1 % 29,8 % 15,4 % 23,9 % 4,4 % 26,5 % 10,1 % 
De 25 à 34 ans 31,0 % 30,7 % 28,1 % 27,7 % 31,1 % 31,5 % 25,5 % 
De 35 à 44 ans 24,7 % 23,3 % 28,0 % 23,6 % 37,8 % 27,2 % 27,7 % 
De 45 à 54 ans 18,4 % 12,9 % 19,9 % 17,0 % 21,1 % 13,0 % 22,2 % 
De 55 ans et plus 4,9 % 3,4 % 8,5 % 7,8 % 5,6 % 1,7 % 14,6 % 
Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 
Nombre d’EPA ou 
de demandes d’AEa  

2 953 5 193 1 399 628 550 1 215 131 065 (nombre de 
demandes d’AE) 

Âge moyen 35,1 32,7 37,5 35,6 38,7 32,9 40,3 
État civil 
Célibataire 46,0 % 49,7 % 36,0 % 50,6 % 24,8 % 47,5 % 30,1 % 
Marié/conjoint de fait 39,4 % 39,5 % 52,2 % 37,8 % 60,7 % 37,3 % 58,4 % 
Séparé/ divorcé/veuf 14,7 % 10,8 % 11,8 % 11,5 % 14,5 % 15,2 % 11,5 % 
Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 
Nombre d’EPA ou 
de demandes d’AEa 

2 898 5 128 1 384 616 545 1 204 129 506 (nombre de 
demandes d’AE) 

a Indique le nombre d’EPA pour les participants aux PEMS. Indique le nombre de demandes pour les prestataires 
de l’assurance-emploi (non-participants). 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi (de 2000 à 2005). 

L’âge moyen des participants aux PEMS était inférieur à celui des prestataires de 
l’assurance-emploi qui n’avaient pas participé aux PEMS, et ce, pour tous les types 
d’intervention (voir le tableau 3.3) :  

• L’âge moyen des prestataires de l’assurance-emploi n’ayant pas participé aux PEMS 
est de 40,3 ans.  

• Les participants au DC général et à son volet d’alphabétisation sont en moyenne plus 
jeunes de 7 ans des prestataires de l’assurance-emploi n’ayant pas participé aux PEMS. 
Cette différence est mise en évidence par la répartition de l’âge au sein des deux groupes. 
Par exemple, 61 % des participants au DC général et 58 % des participants au volet 
d’alphabétisation du DC ont moins de 35 ans, contre 36 % des prestataires de l’assurance-
emploi n’ayant pas participé aux PEMS.  

• Les plus jeunes clients des PEMS sont ceux qui ont participé au DC, avec un âge moyen 
de 32,7 ans.  
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La majorité (58 %) des participants actifs de l’assurance-emploi n’ayant pas participé aux 
PEMS sont mariés ou vivent en union de fait. Les taux de mariage (comprenant les 
unions de fait) sont plus près de la parité chez les clients des PTA et des SSC, avec 
respectivement 61 % et 52 %. Les taux de mariage sont beaucoup moins élevés chez les 
autres types de clients : DC (40 %), SAE seulement (39 %), PCE (38 %) et volet d’alpha-
bétisation du DC (37 %).  

Constatation no 12 : Les données du sondage confirment que les participants au 
volet d’alphabétisation du DC sont beaucoup moins scolarisés que les participants 
au DC général.  

Selon les résultats du sondage, environ la moitié (49 %) des répondants participant au 
volet d’alphabétisation du DC n’ont pas terminé leurs études secondaires, contre 18 % 
des répondants participant au DC général (voir tableau 3.4). La plupart des répondants 
ayant participé au DC général ont terminé leurs études secondaires avant de participer au 
programme (48 %), contre seulement 36 % des participants au volet d’alphabétisation du 
DC. Pour ce qui est des études postsecondaires, un peu plus d’un tiers des répondants 
(34 %) ont fait des études postsecondaires, 17 % d’entre eux ayant terminé leurs études 
collégiales. Seulement 14 % des répondants ayant participé au volet d’alphabétisation du 
DC ont poursuivi des études postsecondaires (ce qui comprend ceux qui ont terminé leurs 
études collégiales). 

Tableau 3.4 
Niveau de scolarité avant la participation aux programmes – répondants ayant participé 

au DC général et au volet d’alphabétisation du DC 
 DC général Volet d’alphabétisation du DC

Niveau de scolarité avant la participation aux programmes 
Études secondaires non terminées 18,1 % 48,7 % 
Études secondaires terminées 47,6 % 36,2 % 
Études postsecondaires non terminées 9,1 % 5,3 % 
Études collégiales terminées 17,2 % 7,2 % 
Études universitaires terminées 7,8 % 1,3 % 
Autres/pas de réponse 0,2 % 1,3 % 
Total 100 % 100 % 
Nombre de répondants 548 152 
Source : données du sondage. 

Constatation no 13 : Pour ce qui est des prestataires actifs, la rémunération des 
participants aux PTA et aux SSC au cours de l’année précédant la demande 
d’assurance-emploi est supérieure à celle des prestataires n’ayant pas participé aux 
PEMS, tandis que la rémunération des participants au volet d’alphabétisation du 
DC et des prestataires des PCE est inférieure au cours de cette période. 

La rémunération moyenne des prestataires de l’assurance-emploi ne participant pas aux 
PEMS s’élève à 14 876 $ au cours de l’année précédant le début des prestations (voir le 
tableau 3.5). Cette somme est très proche de la rémunération moyenne des participants 
aux SAE seulement (14 627 $) et au DC (15 329 $). La rémunération des clients des SSC 
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et des PTA est beaucoup plus élevée (respectivement 18 943 $ et 22 961 $) pendant cette 
période, tandis que celle des clients ayant participé au volet d’alphabétisation du DC et 
des clients des PCE est beaucoup moins élevée (respectivement 11 150 $ et 11 494 $). 

Tableau 3.5 
Rémunération moyenne avant l’année de début du versement des prestations 

 SAE 
seul. DC  SSC PCE PTA 

Alphabé-
tisation 

Prestataires de l’AE 
(ne participant pas 

aux PEMS) 
Rémunération précédente 
Rémunération 
moyenne – 1 année 
avant 

14 267 $ 15 329 $ 18 943 $ 11 494 $ 22 961 $ 11 150 $ 14 876 $ 

Rémunération 
moyenne – 2 années 
avant 

12 528 $ 13 697 $ 15 468 $ 10 793 $ 21 570 $ 9 897 $ 13 906 $ 

Rémunération 
moyenne – 3 années 
avant 

11 772 $ 11 999 $ 15 577 $ 10 445 $ 19 678 $ 9 155 $ 13 164 $ 

Nombre d’EPA ou de 
demandes d’AEa 

2 954 5 190 1 399 628 550 1 215 131 039 

a Indique le nombre d’EPA pour les participants des PEMS et le nombre de demandes pour les prestataires de 
l’assurance-emploi (non-participants). 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi (2000 à 2005). 

Constatation no 14 : La majorité des participants aux PEMS qui sont des prestataires 
actifs ne sont pas d’anciens prestataires réadmissibles à l’assurance-emploi. 

La majorité (60 %) des prestataires de l’assurance-emploi n’ayant pas participé aux PEMS 
sont d’anciens prestataires réadmissibles (qui ont touché des prestations d’assurance-
emploi deux fois ou plus au cours des trois années précédentes). À l’opposé, le recours 
répété à l’assurance-emploi est beaucoup moins fréquent chez toutes les clientèles des 
PEMS, sauf une. En effet, 55 % des participants au volet d’alphabétisation du DC ont 
touché des prestations d’assurance-emploi au moins deux fois au cours des trois années 
précédentes. Viennent ensuite les prestataires des SSC (48 %) et des PCE (43 %). 
Le recours répété à l’assurance-emploi est inférieur à 40 % pour les autres méthodes 
d’intervention : SAE seulement (39 %), DC (39 %) et PTA (36 %). 

3.4 Facteurs propres aux PEMS 
Question d’évaluation no 4 : Quelle a été la nature de l’expérience de la clientèle 
relativement au programme? 

Constatation no 15 : De 2000 à 2005, près de la moitié des clients des PEMS (c.-à-d. les 
prestataires actifs et les anciens prestataires et anciens prestataires réadmissibles) ont 
participé à des interventions en matière de développement des compétences, tandis 
qu’environ 3 clients sur 10 ont participé à des interventions axées seulement sur les SAE. 
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Comme l’indique le tableau 3.6, un total de 15 957 EPA ont été établis entre 2000 et 2005 
(pour des prestataires actifs ou des anciens prestataires et anciens prestataires réadmissibles). 
Très peu des EPA (moins de 3 %) impliquait plus d’un type de prestation d’emploi. 
Les prestations d’emploi offertes aux clients de l’EDMT Canada-Î.-P.-É. étaient axées sur 
le développement des compétences. 

• De 2000 à 2005, 47 % des EPA comprenaient des interventions en matière de DC 
(37 % comprenaient des interventions en matière de DC, 8 % comprenaient des interventions 
portant sur le volet d’alphabétisation du DC et 2 % comprenaient le DC et des SSC ou 
des PCE).  

• De 2000 à 2005, 31 % des EPA comprenaient seulement des interventions axées sur 
les SAE. Ce pourcentage était nettement supérieur aux pourcentages d’EPA comprenant 
des SSC (12 %), des PCE (6 %) ou des PTA (4 %).  

On trouve très peu de tendances uniformes dans l’utilisation des PEMS au cours de ces 
six années. Les changements les plus notables sont l’augmentation du pourcentage de 
participants bénéficiant d’interventions comportant seulement des SAE et la diminution 
du pourcentage de participants bénéficiant de SSC.  

La durée moyenne d’une intervention en matière de prestations d’emploi était relativement 
courte. Moins de 10 % des interventions ont duré plus de 9 mois. Les interventions ayant 
la plus longue durée moyenne sont les PTA (5,3 mois), suivies du DC (4,7 mois), des 
SSC (4,7 mois) et des PCE (4,3 mois). 

Constatation no 16 : Les participants au DC général et au volet d’alphabétisation du 
DC étaient généralement satisfaits des programmes et des services dont ils ont bénéficié. 

Comme l’indique le tableau 3.7, 88 % des répondants au sondage sur le DC étaient 
satisfaits (40 %) ou très satisfaits (48 %) des programmes et services offerts par RHDCC 
ou Service Canada. De la même façon, 89 % des répondants au sondage ayant participé 

Tableau 3.6 
Pourcentage de types d’intervention par année de début 

Type d’intervention 2000 2001 2002 2003 2004 2005 Total 
SAE seulement 26,2 % 29,5 % 26,4 % 34,5 % 32,6 % 36,2 % 30,7 % 
DC (sans le volet 
d’alphabétisation) 

45,0 % 37,4 % 34,4 % 30,6 % 33,5 % 39,1 % 36,5 % 

SSC 16,5 % 15,3 % 14,7 % 8,8 % 9,0 % 5,9 % 11,9 % 
PCE 2,3 % 3,6 % 6,4 % 8,0 % 6,6 % 6,3 % 5,5 % 
PTA 2,5 % 3,1 % 4,7 % 5,0 % 5,7 % 5,1 % 4,3 % 
DC plus SSC ou PCE 2,7 % 2,3 % 2,7 % 2,1 % 1,4 % 0,3 % 2,0 % 
Autres combinaisons 0,4 % 0,7 % 1,7 % 1,0 % 1,2 % 0,5 % 0,9 % 
Alphabétisation 4,3 % 8,0 % 9,2 % 10,1 % 9,8 % 6,6 % 8,1 % 
Total  100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 
Total des EPA 2 646 2 891 2 829 2 891 2 666 2 034 15 957 
Source : données administratives sur les prestataires actifs et les anciens prestataires et anciens prestataires 
réadmissibles de l’assurance-emploi. 
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au volet d’alphabétisation du DC étaient satisfaits (35 %) ou très satisfaits (54 %). Le taux 
de satisfaction était légèrement inférieur chez les clients ayant reçu des services 
d’orientation professionnelle. Environ 70 % des répondants ayant participé au DC étaient 
satisfaits (43 %) ou très satisfaits (27 %) des services d’orientation qu’ils avaient reçus, 
tandis que 77 % des répondants ayant participé au volet d’alphabétisation du DC en 
étaient satisfaits (45 %) ou très satisfaits (32 %). 

Tableau 3.7 
Satisfaction à l’égard des programmes et services – répondants du DC général  

et du volet d’alphabétisation du DC 
 DC général Alphabétisation du DC 

Satisfaction à l’égard des programmes et services offerts par RHDCC ou Service Canada 
Très insatisfait 2,6 % 0,7 % 
Insatisfait 2,7 % 3,4 % 
Ni satisfait, ni insatisfait 5,8 % 7,4 % 
Satisfait 40,0 % 34,5 % 
Très satisfait 48,2 % 54,1 % 
Aucune réponse 0,7 % 0,0 % 
Total 100 % 100 % 
Nombre de répondants 548 148 
Satisfaction à l’égard des services d’orientation professionnelle ou d’aide à l’emploi reçus  
sur le plan de l’utilité pour déterminer et atteindre les objectifs en matière d’emploi ou de carrière 
des participants 
Très insatisfait 4,4 % 1,4 % 
Insatisfait 5,3 % 2,0 % 
Ni satisfait, ni insatisfait 12,6 % 13,5 % 
Satisfait 42,5 % 44,6 % 
Très satisfait 27,0 % 32,4 % 
Aucune réponse 8,2 % 6,1 % 
Total 100 % 100 % 
Nombre de répondants 548 148 
Source : données du sondage. 

Les résultats du sondage ont été corroborés par les commentaires reçus pendant les 
discussions de groupe avec les clients. 

• Les participants des groupes de discussion de clients du DC étaient généralement 
satisfaits des résultats des programmes de PEMS auxquels ils avaient participé. En ce 
qui concerne l’élément ayant été le plus utile, tous les clients des groupes de discussion 
ont indiqué que l’accès au financement pour la formation était essentiel. Tous les 
participants des groupes de discussion ont indiqué qu’ils n’auraient jamais pu obtenir 
les ressources nécessaires pour suivre la formation par eux-mêmes. De plus, presque 
tous les participants ont trouvé le processus d’orientation intéressant et utile.  

• Tous les participants du groupe de discussion du volet d’alphabétisation du DC ont 
indiqué que leur expérience des PEMS, dans le cadre de leur programme de formation 
des adultes, avait été très positive. Les participants ont indiqué qu’ils avaient progressé 
et qu’ils progressaient toujours vers des objectifs d’emploi et de carrière plus tangibles 
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parce qu’ils avaient pu perfectionner leur formation et terminer leur cours général. 
Plusieurs participants ont indiqué que, comme ils avaient terminé leur cours général, ils 
avaient l’intention de suivre une formation supplémentaire menant à certains emplois 
ou à certaines carrières. L’accès aux programmes locaux d’alphabétisation a été cité 
comme l’une des principales forces du programme. Toutefois, les participants ont 
exprimé du mécontentement à l’égard des retards dans le processus d’approbation de 
leur demande de participation aux cours de mise à niveau pour les adultes.  

• Dans l’ensemble, presque tous les participants des groupes de discussion ont indiqué 
qu’ils décriraient leur participation aux PEMS comme « une expérience très positive ». 
Une grande majorité des participants ont indiqué qu’ils recommanderaient les PEMS à 
toute personne ayant de la difficulté à trouver ou à obtenir un emploi, et certains ont dit 
avoir déjà recommandé les PEMS à d’autres personnes. 

Constatation no 17 : Les exigences administratives concernant l’accès aux programmes 
étaient considérées comme complexes et décourageantes pour les participants et les 
employeurs. 

Les participants des groupes de discussion des clients ont trouvé le processus administratif 
associé à l’accès aux programmes de PEMS complexe et décourageant (spécialement la 
longueur du processus de prise de décision). Des participants ont dû s’adresser à des tiers 
et à Service Canada dans le cadre des processus de réception et d’évaluation, du processus 
d’approbation et de la préparation du plan d’action. Des participants des groupes de 
discussion ont également commenté le fait que les montants de financement reçus étaient 
considérés comme un revenu imposable.  

Les participants des groupes de discussion des employeurs ont trouvé le processus 
administratif associé à l’accès aux programmes (p. ex. les tâches administratives, 
les délais dans la prise de décisions d’approbation) complexe et irritant. La quantité 
d’opérations de tenue de dossiers et de déclaration de renseignements nécessaire dans le 
cadre des ententes de contribution, spécialement pour les employeurs, a été perçue 
comme excessive. Les participants ont également mentionné le manque de souplesse 
de certains des programmes (p. ex. l’impossibilité de prolonger la durée des SSC). 
Le personnel de Service Canada a reconnu ces problèmes, mais a indiqué qu’un grand 
nombre de ces processus étaient des exigences en matière de reddition de compte.  

Constatation no 18 : Les difficultés que pésente le processus d’exécution de programme 
nuisent à la participation des clients peu alphabétisés. 

Habituellement, les clients dont le niveau d’alphabétisation est faible ont besoin de beaucoup 
d’aide, de soutien et de conseils pour passer à travers le processus de planification. 
La participation au programme leur demande beaucoup de temps, et ils ont besoin de 
beaucoup de soutien de la part du personnel pour établir le plan d’action. Des informateurs 
clés ont également indiqué que les clients peu alphabétisés avaient de la difficulté à 
passer à travers les étapes de demande de financement nécessaire à leur plan d’action.  
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3.5 Impacts et résultats 
La présente section porte sur les impacts et les résultats pour les participants aux PEMS 
qui étaient des prestataires actifs17 (comme l’indique la section 2.2.4). 

Question d’évaluation no 5 : Les PEMS ont-elles aidé les clients admissibles à se 
préparer à la recherche d’emploi, à trouver un emploi et à le conserver?  

3.5.1 Aperçu des résultats en matière de rémunération 
Constatation no 19 : Les données sur la rémunération annuelle moyenne indiquent 
que les participants au DC, au volet d’alphabétisation du DC et aux SSC ont connu une 
baisse de leur rémunération l’année de début de la demande. Dans le cas des partici-
pants au DC et au volet d’alphabétisation du DC, la rémunération a continué à diminuer 
l’année suivant l’année de début de la demande, mais a augmenté au cours des 
années suivantes. Dans le cas des participants aux SSC, la rémunération a augmenté 
au cours de la première année après le début de la demande, puis a diminué les deux 
années suivantes, pour augmenter de nouveau les quatrième et cinquième années. 

La figure 1 présente une comparaison simple de la rémunération annuelle moyenne avant, 
pendant et après l’année de début de la demande dans le cas des participants au DC, 
aux SSC et au volet d’alphabétisation du DC. 

Figure 1 
Rémunération moyenne des participants au DC, aux SSC et  

au volet d’alphabétisation du DC 
 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi (cohortes de 2000 et de 2001). 

                                                      
17  Comme on l’a déjà indiqué, dans le cas des participants aux PEMS, les prestataires actifs sont des personnes qui 

étaient des prestataires de l’assurance-emploi actifs au début de leur EPA.  
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Le tableau 3.8 indique certains des chiffres correspondants. 

Tableau 3.8 
Rémunération moyenne par type d’intervention – cohortes de 2000 et de 2001  

(non pondérées) 

Type d’intervention 
1 an 

avant 
1 an 

après 

Changement 
depuis 1 an 

avant 
4 ans 
après 

Changement 
depuis 1 an 

avant 
DC général 14 855 $ 10 753 $ -4 102 $ 22 630 $ 7 775 $ 
SSC 17 419 $ 19 956 $ 2 537 $ 20 984 $ 3 565 $ 
Alphabétisation du DC 11 300 $ 8 255 $ -3 045 $ 15 966 $ 4 666 $ 
Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi. 

En moyenne, la rémunération des participants au DC général et au volet d’alphabétisation 
du DC a connu une baisse l’année de début de la demande et l’année suivante, par rapport 
à l’année précédant l’année de début de la demande. La diminution de la rémunération 
était de 4 100 $ pour les participants au DC et de 3 000 $ pour les participants au volet 
d’alphabétisation du DC. 

Au cours des trois années suivantes, en moyenne, la rémunération des participants au DC 
général et au volet d’alphabétisation du DC a augmenté de façon importante. La quatrième 
année après celle du début de la demande, les participants au DC général ont gagné 
22 630 $ (ce qui représente 7 775 $ de plus que leur rémunération moyenne au cours de 
l’année précédant celle du début de la demande). La quatrième année après celle du début 
de la demande, les participants au volet d’alphabétisation du DC ont gagné 15 966 $ 
(ce qui est inférieur à la rémunération des participants du DC général, mais supérieur de 
4 666 $ à leur rémunération moyenne l’année précédant celle du début de la demande). 
Comme l’indique la figure 1, l’augmentation de la rémunération s’est poursuivie pour 
les participants au DC général, mais pas pour les participants au volet d’alphabétisation 
du DC18.  

Dans le cas des SSC, la figure 1 montre que la moyenne de la rémunération des 
participants des SSC a varié avec le temps. 

• La rémunération moyenne des participants aux SSC était la plus élevée avant l’année 
de début de la demande et a connu une diminution au cours de cette dernière, tout 
comme celle des participants au DC et au volet d’alphabétisation du DC. 

• Au cours de la première année suivant celle du début de la demande, la rémunération 
des participants aux SSC a connu une augmentation (de 2 537 $ par rapport à l’année 
précédant celle du début de la demande), alors que la rémunération des participants au 
DC et au volet d’alphabétisation du DC a diminué de façon continue. Cette augmentation 
de la rémunération pour les participants aux SSC est probablement attribuable à la 
rémunération obtenue de la part de leur employeur participant aux SSC. 

                                                      
18  La moyenne de la cinquième année après celle du début de la demande n’est présentée que pour la cohorte de 2000 

et n’est pas directement comparable à celle des autres années.  
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• L’augmentation initiale de la rémunération a été suivie de deux années consécutives de 
diminution de la rémunération moyenne.  

• La quatrième année après celle du début de la demande, les participants aux SSC ont 
gagné 20 984 $ (ce qui représente 3 565 $ de plus que leur rémunération moyenne de 
l’année précédant celle du début de la demande). 

• La rémunération a augmenté davantage au cours de la cinquième année.  

3.5.2 Impacts du DC sur l’emploi, la rémunération et le 
recours à l’assurance-emploi et à l’aide sociale 

La présente section montre les impacts nets sur l’emploi, la rémunération et l’utilisation 
de l’assurance-emploi et de l’aide sociale chez les participants au DC (c.-à-d. les 
changements pouvant être attribués à la participation au programme après avoir tenu 
compte d’autres facteurs pouvant avoir contribué à l’ensemble du changement observé).  

Comme on l’indique à la section 2.2.2, les estimations des impacts ont été calculées en 
comparant les résultats des participants au DC à ceux des participants aux SAE seulement, 
qui ont été utilisées à titre de groupe de comparaison limité19. Cette section comprend 
également les résultats accessibles pour les participants au volet d’alphabétisation du DC. 
Comme on le mentionne à la section 2.2.4, aucune estimation des impacts nets n’a été 
calculée pour les participants au volet d’alphabétisation du DC, puisqu’aucun groupe de 
comparaison limité approprié (formé de personnes dont le niveau d’alphabétisation serait 
faible, mais qui n’auraient pas participé au programme) n’a pu être créé. Ainsi, seuls les 
résultats en matière d’emploi sont indiqués pour les participants au volet d’alphabétisation 
du DC.  

Constatation no 20 : La rémunération des prestataires actifs ayant participé au DC 
a connu une augmentation nette20 de 2 005 $ (voir le tableau 3.10) au cours de la 
quatrième année suivant celle du début de la demande d’assurance-emploi. Bien que 
la rémunération cumulative postérieure au programme n’ait pas été statistiquement 
significative, la rémunération a tendance à augmenter avec le temps.  

Le tableau 3.9 présente une simple comparaison de la rémunération des participants au 
DC et des participants aux SAE seulement (les participants aux SAE seulement ont été 
pondérés pour être comparables aux participants au DC). Cette simple comparaison diffère 
des estimations de l’écart dans les différences présentées au tableau 3.10, puisqu’elle ne 
tient pas compte des variables non observées qui n’auraient pas pu être incorporées dans 

                                                      
19  Comme on l’indique à la section 2.2.3, pour l’analyse d’impacts de chaque type d’intervention (DC et SSC), les 

participants aux SAE seulement ont été pondérés pour que leur profil de caractéristiques de base antérieures au 
programme (dont l’âge, le sexe, l’état civil, la rémunération précédente et les prestations d’assurance-emploi et 
d’aide sociale) soit très semblable à celui des participants au DC (pour l’analyse du DC) et des participants aux SSC 
(pour l’analyse des SSC).  

20  Cette augmentation nette de la rémunération (de 2 000 $) représente l’augmentation attribuable à la participation au 
DC, après avoir tenu compte d’autres facteurs ayant pu avoir une incidence sur la rémunération pendant cette période. 
En d’autres mots, ce gain n’aurait pas été réalisé en l’absence du programme. 
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le processus d’association (comme la capacité de trouver un emploi ou la motivation à cet 
égard) et qui se manifestent sous forme de différences déjà existantes entre le groupe de 
traitement et le groupe de comparaison (voir également l’exposé à la section 2.2.3). 

Tableau 3.9 
Rémunération moyenne des participants au DC (non pondérés) et du groupe de 

comparaison de participants aux SAE seulement (pondérés) – cohortes de 2000 et de 2001 
Avant le 

programme Pendant le programme Après le programme 

Type d’intervention 1 an avant 
Année de début 
de la demande 1 an après 2 ans après 3 ans après 4 ans après 5 ans aprèsa 

DC  14 855 $  13 060 $  10 753 $  15 266 $  18 527 $  22 630 $  25 896 $  
Groupe de comparaison 
de participants aux SAE 
seulement (pondéré) 14 601 $  13 572 $  11 916 $  15 922 $  17 159 $  20 370 $  23 952 $  
Différence 254 $ -512 $ -1 163 $** -656 $ 1 368 $* 2 260 $** 1 944 $ 
a La moyenne de la cinquième année suivant l’année de début de la demande n’est indiquée que pour la cohorte 
de 2000 et n’est pas directement comparable à celle des autres années. 
Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi. Remarque : *p < 0,05, **p < 0,01. 

Le tableau 3.10 présente les calculs de l’écart dans les différences qui mesurent les 
augmentations ou les diminutions différentielles de la rémunération moyenne des 
participants au DC par rapport à celle du groupe de comparaison, formé de participants 
aux SAE seulement. Le tableau 3.10 indique également l’augmentation ou la diminution 
cumulative nette de la rémunération pour toute la période couverte par l’évaluation. 

Tableau 3.10 
Changement de la rémunération moyenne par rapport à l’année précédant celle du début de 
la demande pour les participants au DC (non pondérés) et le groupe de comparaison formé 

de participants aux SAE seulement (pondérés) – cohortes de 2000 et de 2001 
Avant le 

programme Pendant le programme Après le programme 

Type d’intervention 1 an avant 
Année de début 
de la demande 1 an après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

DC --- -1 795 $ -4 102 $ 411 $ 3 672 $ 7 775 $ 
Groupe de comparaison de participants 
aux SAE seulement (pondéré) 

--- -1 028 $ -2 685 $ 1 321 $ 2 559 $ 5 770 $ 

Écart dans les différences --- -767 $ -1 417 $** -910 $ 1 113 $ 2 005 $* 
Augmentation/diminution cumulative nette 
après la participation au programme 

--- --- --- 2 208 $ 

Remarque : Le changement de la rémunération par rapport à l’année suivant celle du début de la demande a été 
calculé à l’aide des données sur les participants de 2000 seulement, et sans la moyenne de l’année précédente 
présentée ci-dessus, puisque cette moyenne a été calculée en fonction des données de 2000 et de 2001. 
L’augmentation ou la diminution cumulative nette de la rémunération est calculée à l’aide du même échantillon de 
participants et de non-participants (cohortes de 2000 et de 2001). Puisque l’échantillon de la cinquième année 
après la participation au programme ne comprend que la cohorte de 2000, il est exclu de ce calcul. 

Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi. Remarque : *p < 0,05, **p < 0,01. 
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L’écart dans les différences (troisième ligne du tableau 3.10) montre qu’en moyenne, la 
participation au DC a eu pour résultat une rémunération moins élevée pour les participants 
l’année de début de la demande et les deux années suivantes, bien que cette diminution 
n’ait été statistiquement significative que pendant la première année suivant celle du début de 
la demande (pendant la participation au programme). La quatrième année suivant celle du 
début de la demande, la rémunération des participants a connu une augmentation nette par 
rapport à celle du groupe de comparaison de participants aux SAE seulement de 2 005 $. 
Bien que la rémunération cumulative obtenue après la participation au programme 
(2 208 $) ne soit pas statistiquement significative, l‘augmentation de la rémunération 
s’améliore souvent avec le temps. Ces données pourraient indiquer que le DC a des 
impacts nets positifs sur la rémunération à long terme. Toutefois, une plus longue période 
d’observation après la participation au programme serait nécessaire pour confirmer si 
l’augmentation de la rémunération persiste à long terme. 

Constatation no 21 : Une simple comparaison de l’expérience des participants avant 
et après la participation au programme à l’aide de données du sondage a révélé que 
les participants au DC et au volet d’alphabétisation du DC ont connu une augmentation 
statistiquement significative du nombre de mois passés à occuper un emploi rémunéré. 

Pour les participants au DC et au volet d’alphabétisation du DC, les données du sondage 
ont été utilisées pour comparer l’emploi avant et après la participation au programme21. 
Cette analyse indique que les augmentations de la rémunération estimées (décrites ci-dessus) 
ont été accompagnées d’une augmentation de l’emploi chez les participants au DC et au 
volet d’alphabétisation du DC (comme l’indique le tableau 3.11). 

• Au cours des 12 mois précédant le sondage, en moyenne, les participants au DC ont 
passé 8,7 mois à occuper un emploi rémunéré. Cette donnée représente une augmentation 
statistiquement significative de 1,1 mois d’emploi rémunéré, par rapport aux 12 mois 
précédant la date de début de la demande. Cette augmentation est principalement due à 
une augmentation statistiquement significative du nombre de mois de travail à temps 
plein, qui est passé de 6,5 mois à 7,3 mois (c.-à-d. une augmentation de 0,8 mois). 
Au cours de la même période, le nombre de mois sans emploi (mesuré par le nombre 
de mois passés à chercher un emploi) a diminué de 0,3 mois, tandis que le nombre de 
mois passés à l’école ou dans une formation à temps plein a diminué de 0,4 mois. 

• Au cours des 12 mois précédant le sondage, en moyenne, les participants au volet 
d’alphabétisation du DC ont passé 7,5 mois à occuper un emploi rémunéré. Cette donnée 
représente une augmentation statistiquement significative de 0,6 mois d’emploi rémunéré. 
Cette augmentation est grandement divisée entre l’emploi à temps plein (6,3 mois 
contre 6,0 mois) et à temps partiel (1,1 mois contre 0,8 mois). 

                                                      
21  Ces résultats doivent être interprétés avec une certaine prudence, car la simple comparaison de l’expérience des 

participants avant et après leur participation au programme ne tient pas compte des autres facteurs qui pourraient 
influer sur les résultats observés et dont on tiendrait normalement compte dans un groupe de comparaison.  
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Tableau 3.11 
Nombre moyen de mois d’emploi – répondants au sondage sur le DC  

et le volet d’alphabétisation du DC 

DC Alphabétisation du DC 

 
12 mois avant 

la date de 
début de la 
demande 

12 mois 
avant le 
sondage 

12 mois avant 
la date de 

début de la 
demande 

12 mois 
avant le 
sondage 

Emploi à temps plein 
(30 heures/semaine et plus) 

6,5 7,3*** 6,0 6,3 

Travail autonome 0,1 0,4*** 0,1 0,1 
Emploi à temps partiel, PAS aux études 0,9 1,0 0,8 1,1 
Emploi à temps partiel, études à 
temps partiel 

0,1 0,1 0,0 0,0 

Nombre total de mois d’emploi rémunéré 7,6 8,7*** 6,9 7,5* 
Études ou formation à temps plein 0,6 0,2 0,8 0,9 
Sans emploi, cherchant un emploi 2,7 2,4* 2,9 2,7 
Sans emploi, ne cherchant PAS d’emploi 0,5 0,6 0,6 0,4 
Autre 0,6 0,2 0,8 0,4 
Total 12,0 12,0 12,0 12,0 
Nombre de répondants 548 152 
Source : sondage mené auprès des participants. Remarque : les astérisques indiquent une différence statistiquement 
significative entre les mois précédant la demande et les mois précédant le sondage : *p < 0,05, ***p < 0,001. 

Constatation no 22 : L’analyse des impacts a indiqué que la participation au DC n’avait 
pas d’impact statistiquement significatif sur l’utilisation de l’assurance-emploi et de 
l’aide sociale.  

Les estimations de l’écart dans les différences ont indiqué que la participation au DC 
n’avait pas d’impacts nets statistiquement significatifs sur les prestations d’assurance-
emploi et d’aide sociale reçues au cours de la période qui avait suivi la participation au 
programme. Il est important de noter qu’en général, très peu de prestataires actifs de 
l’assurance-emploi (qui, par définition, reçoivent des prestations de l’assurance-emploi) 
reçoivent des prestations d’aide sociale au cours de la période précédant le programme.  

Les résultats relatifs au recours à l’assurance-emploi sont indiqués au tableau 3.12. 
Les détails concernant les estimations de l’aide sociale se trouvent dans le rapport technique 
quantitatif de l’évaluation. 
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Tableau 3.12 
Changement dans les prestations moyennes d’assurance-emploi par rapport à l’année 

précédant celle du début de la demande pour les participants du DC (sans le volet 
d’alphabétisation) (non pondérés) et pour le groupe de comparaison formé de 

participants des SAE seulement (pondéré) – cohortes de 2000 et de 2001 seulement 
Avant le 

programme 
Pendant le  
programme 

Après le  
programme 

Type d’intervention 
1 an  

avant 

Année de 
début de la 
demande 

1 an  
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

DC (sans le volet 
d’alphabétisation) 

--- 2 116 $ 2 923 $ 975 $ 504 $ 343 $

SAE seulement --- 1 878 $ 2 160 $ 800 $ 567 $ 228 $
Écart dans les différences --- 238 $ 762 $*** 174 $ -62 $ 115 $
Gain cumulatif net/perte 
cumulative nette après la 
participation au programme 

--- --- --- 227 $ 

Source : données administratives, remarque : ***p < 0,001. 

Constatation no 23 : L’analyse des impacts indique que certains groupes de clients 
ont profité plus que d’autres de leur participation aux interventions du DC, dont les 
participants ayant un niveau de compétences et de rémunération faibles.  

L’analyse des impacts nets pour les participants au DC a été segmentée afin d’analyser 
l’expérience de divers types de clients en fonction de leur niveau de rémunération, de leur 
sexe et de leur degré de compétences. Les constats indiquent de grandes différences dans 
les résultats pour différents groupes de clients, en fonction de l’augmentation ou de la 
diminution cumulative nette du de la rémunération au cours de la période de six ans 
couverte par l’évaluation (c.-à-d. l’année de début de la demande plus les cinq années 
suivantes). Les participants pour qui la participation au DC a été le plus bénéfique sont 
les suivants22 : 

• Les participants dont la rémunération au cours de l’année précédant celle du début de la 
demande était de moins de 10 000 $ (augmentation nette de la rémunération de 1 894 $ 
et de 4 269 $ respectivement les années 3 et 4 après l’année de début de la demande); 

• Les participants dont l’emploi précédent était un emploi technique, professionnel ou de 
gestion (augmentation nette de la rémunération de 4 335 $ l’année 4 suivant celle du 
début de la demande); 

• Les participants dont l’emploi précédant nécessitait peu de compétences (augmentation 
nette des la rémunération de 3 104 $ l’année 4 suivant celle du début de la demande); 

• Les participants de sexe masculin (augmentation nette de la rémunération de 2 590 $ 
l’année 4 suivant celle du début de la demande). 

                                                      
22  Les estimations détaillées pour tous les groupes de clients se trouvent dans un rapport technique quantitatif distinct. 
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3.5.3 Impacts des SSC sur la rémunération, 
l’assurance-emploi et l’aide sociale 

La présente section présente les impacts nets d’une participation aux SSC sur la 
rémunération, l’assurance-emploi et l’aide sociale. Ces impacts sont calculés au moyen 
de la pondération pour les participants des SAE seulement faisant partie d’un groupe de 
comparaison au traitement limité, comme il en a été question à la section 2.2.2.  

Constatation no 24 : Les prestataires actifs qui ont participé aux SSC ont connu une 
augmentation nette de leur rémunération de 1 779 $ la deuxième année suivant l’année 
de début de la demande d’assurance-emploi. L’analyse des impacts n’a révélé aucun 
impact permanent sur la rémunération des participants au-delà de la deuxième année. 
L’augmentation cumulative de la rémunération à la suite de la participation au 
programme ne s’est pas révélée statistiquement significative. 

Les tableaux 3.13 et 3.14 présentent l’analyse réalisée pour les participants au DC, mais 
en ayant recours à une correction par pondération différente pour les clients qui participaient 
uniquement aux SAE afin d’obtenir un profil de groupe de comparaison semblable à celui 
des participants aux SSC. 

Le tableau 3.13 présente une simple comparaison de la rémunération des participants aux 
SSC et des participants aux SAE seulement (ce dernier groupe étant pondéré pour être 
comparable à celui des participants aux SSC). 

Tableau 3.13 
Rémunération moyenne des participants aux SSC (non pondérés) et du groupe de 

comparaison des participants aux SAE seulement (pondérés) – cohortes de 2000 et de 2001 
Avant le 

programme
Pendant le  
programme 

Après le  
programme 

Type d’intervention 1 an avant

Année de 
début de la 
demande 

1 an  
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

5 ans 
aprèsa 

SSC 14 041 $ 14 195 $ 17 328 $ 16 523 $  16 292 $ 19 683 $ 21 549 $ 
Groupe de comparaison 
des participants aux SAE 
seulement (pondérés) 

13 608 $ 13 285 $ 11 805 $ 14 310 $  16 325 $ 17 638 $ 20 747 $ 

Différence 434 $ 910 $ 5 523 $*** 2 212 $*** -33 $ 2 045 $* 802 $
a La moyenne de la cinquième année suivant l’année de début de la demande n’est indiquée que pour la cohorte de 
2000 et n’est pas directement comparable à celle des autres années. 

Source : données administratives sur les prestataires d’assurance-emploi actifs. Remarque : *p < 0,05, ***p < 0,001. 

Les chiffres relatifs à l’écart dans les différences (troisième ligne du tableau 3.14) indiquent 
que la participation aux SSC a entraîné une augmentation nette de la rémunération des 
participants au cours des deux premières années qui ont suivi l’année de début de la 
demande. L’augmentation globale pour l’ensemble de la période qui a suivi le programme 
(2 923 $) ne s’est pas révélée statistiquement significative. L’augmentation de la 
rémunération au cours de la première année suivant la présentation de la demande est 
attribuable à la participation aux SSC. Dans le cadre du programme de SSC, les participants 
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reçoivent des revenus d’emploi qui incluent une subvention versée directement à l’employeur 
par le gouvernement. 

Tableau 3.14 
Fluctuation de la rémunération moyenne des participants des SSC (non pondérés) et du 
groupe de comparaison des participants aux SAE seulement (pondérés) par rapport à 
l’année qui a précédé l’année de début de la demande – cohortes de 2000 et de 2001 

Avant le 
programme

Pendant le  
programme 

Après le  
programme 

Type d’intervention 1 an avant

Année de 
début de la 
demande 1 an après

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

SSC --- 153 $ 3 287 $ 2 481 $ 2 251 $ 5 641 $
Groupe de comparaison des 
participants des SAE seulement 

--- -323 $ -1 803 $ 702 $ 2 718 $ 4 030 $

Écart dans les différences --- 476 $ 5 089 $*** 1 779 $* -467 $ 1 611 $
Augmentation ou diminution cumulative 
nette après la participation au programme 

--- --- --- 2 923 $ 

Remarque : L’augmentation ou la diminution cumulative nette de la rémunération est calculée au moyen du même 
échantillonnage de participants et de non-participants (cohortes de 2000 et de 2001). Puisque l’échantillonnage de 
la cinquième année qui a suivi comprend uniquement la cohorte de 2000, celui-ci est exclu du calcul. 

Source : données administratives sur les prestataires d’assurance-emploi actifs. Il est à noter que certains cas particuliers
ont été supprimés des données du programme de SSC pour rendre les données relatives à la rémunération mieux 
comparable avec les données pondérées relatives aux participants aux SAE seulement. Veuillez également prendre
note de ceci : *p < 0,05, ***p < 0,001. 

Constatation no 25 : Les prestataires actifs qui ont participé aux SSC ont davantage 
eu recours à l’assurance-emploi (723 $) au cours de la troisième année qui a suivi 
l’année de début de la demande. Toutefois, aucun impact statistiquement significatif 
n’a été relevé pour l’ensemble de la période qui a suivi le programme. La participation 
aux SSC n’a eu aucun impact sur le recours à l’aide sociale. 

Les estimations relatives à l’écart dans les différences indiquent que la participation aux 
SSC a fait en sorte d’accroître le recours à l’assurance-emploi (723 $) au cours de la 
troisième année qui a suivi la période du programme. Le programme n’a eu aucun impact 
sur le recours à l’aide sociale. Il importe de prendre note qu’en général, très peu de 
prestataires d’assurance-emploi actifs (qui, par définition, reçoivent des prestations 
d’assurance-emploi) reçoivent des prestations d’aide sociale avant la période du programme. 

Les résultats relatifs au recours à l’assurance-emploi sont indiqués au tableau 3.15. 
Les détails concernant les estimations de l’aide sociale se trouvent dans le rapport technique 
quantitatif de l’évaluation. 



 

Évaluation sommative des Prestations d’emploi et mesures de soutien offertes dans le cadre 
 de l’Entente Canada-Île-du-Prince-Édouard sur le développement du marché du travail 

36 

Tableau 3.15 
Fluctuation des prestations d’assurance-emploi moyennes des participants aux SSC 

(non pondérés) et du groupe de comparaison des participants aux SAE seulement 
(pondérés) par rapport à l’année qui a précédé l’année de début de la demande – 

cohortes de 2000 et de 2001 
Avant le 

programme 
Pendant le  
programme 

Après le  
programme 

Type d’intervention 
1 an  

avant 

Année de 
début de la 
demande 

1 an  
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

SSC --- 1 103 $ 997 $ 976 $ 1 081 $ 298 $ 
Participants aux SAE seulement --- 1 705 $ 2 081 $ 959 $ 358 $ 94 $ 
Écart dans les différences --- -601 $*** -1 083 $*** 17 $ 723 $*** 203 $ 
Gain cumulatif net/perte 
cumulative nette après la 
participation au programme 

--- --- --- 943 $ 

Source : données administratives. Remarque : ***p < 0,001. 

3.5.4 Résultats liés à la mobilité 
Constatation no 26 : Les personnes qui participaient uniquement au DC et aux SAE 
avaient davantage tendance à occuper un emploi à l’extérieur de l’Î.-P.-É. que les 
participants aux SSC, au volet d’alphabétisation du DC et aux prestataires d’assurance-
emploi actifs qui n’avaient pas participé aux PEMS. 

Dans le cas des prestataires actifs, le tableau 3.16 indique le pourcentage des participants 
pour chaque type d’intervention ayant occupé au moins un poste à l’extérieur de la 
province au cours d’une année donnée. Ce tableau indique également le pourcentage des 
prestataires d’assurance-emploi qui n’ont pas participé aux PEMS.  

• Les prestataires d’assurance-emploi n’ayant pas participé aux PEMS ont été un peu 
plus de 11 % à occuper un emploi en dehors de l’Î.-P.-É. au cours de l’année qui a 
précédé leur demande en 2000 ou 2001. Le pourcentage des personnes travaillant à 
l’extérieur de la province est demeuré très stable, n’augmentant que légèrement pour 
s’établir à 13 % la cinquième année après le début de la demande. 

• Le pourcentage des participants aux SSC qui travaillaient à l’extérieur de la province 
était semblable au pourcentage des prestataires d’assurance-emploi qui n’avaient pas 
participé aux PEMS au cours de l’année qui a précédé la demande (12 %) et de l’année 
de début de la demande (10 %). Au cours de la première année qui a suivi l’année de 
début de la demande, ce pourcentage a chuté à 5 %, puis a augmenté graduellement 
pour atteindre environ 10 % cinq ans après l’année de début de la demande (ce qui était 
inférieur au pourcentage enregistré au cours de l’année de début de la demande et 
inférieur aux pourcentages enregistrés pour l’ensemble des autres groupes à l’étude). 
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Tableau 3.16 
Pourcentage des personnes qui ont travaillé (et occupé au moins un emploi)  

à l’extérieur de l’Î.-P.-É. selon le type d’intervention – cohortes de 2000 et de 2001 
Avant le 

programme 
Pendant le 
programme 

Après le  
programme 

Type d’intervention 
1 an  

avant 

Année de 
début de la 
demande 

1 an 
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

5 ans 
aprèsa

Participants aux SAE seulement 14,1 % 12,5 % 11,7 % 13,0 % 14,0 % 15,4 % 17,8 %
DC  15,6 % 12,8 % 11,9 % 14,1 % 14,9 % 17,8 % 19,2 %
SSC 12,2 % 10,1 % 5,2 % 6,8 % 8,2 % 9,2 % 9,5 %
Alphabétisation 9,7 % 5,4 % 3,0 % 7,6 % 9,4 % 12,1 % 12,5 %
Prestataires d’AE (n’ayant pas 
participé aux PEMS)  

11,3 % 10,8 % 10,1 % 10,0 % 10,6 % 12,2 % 13,0 %

a La moyenne de la cinquième année suivant l’année de début de la demande n’est indiquée que pour la cohorte 
de 2000 et n’est pas directement comparable à celle des autres années. 
Source : données administratives sur les prestataires d’assurance-emploi actifs. 

• Les participants au DC et les participants aux SAE seulement ont obtenu le pourcentage le 
plus élevé pour ce qui est du travail à l’extérieur de l’Î.-P.-É. avant l’année de début de 
la demande (respectivement 16 % et 14 %). Ce pourcentage a diminué légèrement au 
cours de l’année de début de la demande, mais a augmenté au cours des années 
suivantes. Au cours de la cinquième année qui a suivi l’année de début de la demande, 
19 % des participants au DC et 18 % des participants aux SAE seulement (près d’un 
participant sur cinq) avaient occupé au moins un emploi à l’extérieur de l’Î.-P.-É.  

• Les participants au volet d’alphabétisation du DC ont obtenu le plus faible pourcentage 
pour ce qui est du travail à l’extérieur de l’Î.-P.-É. avant l’année de début de la 
demande (9,7 %). Ce pourcentage a diminué considérablement au cours de l’année de 
début de la demande (5,4 %), puis a baissé jusqu’à 3 % au cours de la première année 
qui a suivi l’année de début de la demande. Le pourcentage a ensuite augmenté pour se 
fixer à 12,5 % au cours de la cinquième année qui a suivi l’année de début de la 
demande, ce qui constitue un niveau semblable à celui obtenu par les prestataires 
d’assurance-emploi (qui n’ont pas participé aux PEMS). 

3.6 Effets sur la qualité de vie et les attitudes des clients 
Question d’évaluation no 6 : Les PEMS sont-elles associées au bien-être des clients et à 
leur attitude à l’égard du travail et de l’apprentissage? 

Constatation no 27 : Plus de la moitié (52 %) des répondants au sondage ayant participé 
au DC ont affirmé que leurs programmes et leurs services avaient été importants ou 
très importants pour obtenir leur emploi le plus durable depuis le début de leur 
participation au programme. Les répondants au sondage ayant participé au volet 
d’alphabétisation du DC étaient partagés sur cette question. 

Plus de la moitié (52 %) des répondants du sondage sur le DC ont affirmé que leurs 
programmes et leurs services avaient été très importants (36 %) ou importants (16 %) 
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pour obtenir un emploi (comme l’indique le tableau 3.17). Un peu plus de 29 % des 
répondants ayant soumis une demande de participation au programme de DC ont affirmé 
que leurs programmes et leurs services n’avaient pas été importants (9 %) ou n’avaient 
pas été importants du tout (20 %) pour obtenir un emploi. 

Dans le cas du sondage sur le volet d’alphabétisation du DC, 41 % des répondants ont 
affirmé que leurs programmes et leurs services avaient été très importants (31 %) ou 
importants (10 %) pour obtenir leur emploi. Un pourcentage égal de répondants (41 %) 
ont affirmé que leurs programmes et leurs services n’avaient pas été importants (8 %) ou 
n’avaient pas été importants du tout (33 %) pour obtenir un emploi. 

Tableau 3.17 
Évaluation de l’importance des programmes et des services – répondants au sondage 

sur le volet d’alphabétisation du DC et au sondage sur le DC 

 DC 
Volet d’alphabétisation 

du DC 
Quelle importance ont eue les programmes auxquels vous avez participé ou les 
services que vous avez reçus pour l’obtention de votre emploi (emploi conservé le plus 
longtemps depuis la participation à un programme)?* 
Pas du tout importants 20,0 % 33,1 % 
Pas importants 9,1 % 7,6 % 
Plutôt importants 17,6 % 17,2 % 
Importants 16,3 % 9,7 % 
Très importants 36,2 % 31,0 % 
Ne sait pas 0,9 % 1,4 % 
Total 100 % 100 % 
Nombre de répondants 543 144 
Source : données du sondage. 

Constatation no 28 : Près de la moitié (49 %) des répondants au sondage sur le DC 
ont affirmé avoir obtenu un emploi avec des exigences particulières en matière d’études 
ou de compétences et avoir satisfait à ces exigences grâce aux programmes et aux 
services dont ils ont bénéficié. Les répondants au sondage sur le volet d’alphabétisation 
du DC ont été partagés sur cette question. 

Approximativement 74 % des répondants au sondage sur le DC ont déclaré que leur 
emploi nécessitait un certificat ou un diplôme précis ou un ensemble de compétences 
particulier, et 49 % de l’ensemble des répondants au sondage sur le DC ont souligné que 
les programmes et les services offerts leur avaient permis d’acquérir la formation et les 
compétences nécessaires pour occuper leur emploi (comme l’indique le tableau 3.18). 
En d’autres termes, près de la moitié des répondants au sondage sur le DC ont affirmé 
avoir obtenu un emploi parce qu’ils avaient pu satisfaire aux exigences relatives aux 
compétences ou aux études grâce à leur participation au DC. 
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Tableau 3.18 
Évaluation des compétences requises et de l’utilité des programmes et des services – 
répondants au sondage sur le volet d’alphabétisation du DC et au sondage sur le DC 

 DC 

Volet 
d’alphabétisation 

du DC 
Exigences professionnelles de l’emploi conservé le plus longtemps depuis la 
participation à un programme et acquisition ou perfectionnement des 
compétences dans le cadre des programmes et services d’emploi 
A acquis des compétences particulières ou une formation 
précise dans le cadre des programmes et des services 

49,0 % 28,9 % 

N’a pas acquis de compétences particulières ni de formation 
précise dans le cadre des programmes et des services 

24,8 % 26,3 % 

N’avait pas besoin d’acquérir de formation ni de 
compétences particulières 

24,6 % 42,1 % 

Ne répond pas 1,6 % 2,6 % 
Total 100 % 100 % 
Nombre de répondants 548 152 
Source : données du sondage. 

Un peu plus de la moitié (55 %) des participants au sondage sur le volet d’alphabétisation 
du DC ont indiqué que leur emploi nécessitait un certificat ou un diplôme précis ou un 
ensemble de compétences particulier. Approximativement 29 % de l’ensemble des répondants 
au sondage sur le volet d’alphabétisation du DC ont affirmé que les programmes et les 
services offerts leur avaient permis de suivre la formation et d’acquérir les compétences 
nécessaires pour occuper leur emploi. 

Constatation no 29 : La participation au programme a accru la confiance et les 
compétences des participants au DC. 

Tous les participants du groupe de discussion du DC ont indiqué que les PEMS leur avait 
permis d’améliorer et de renforcer leurs compétences en lecture et en rédaction ainsi que 
leurs compétences en informatique. De plus, ils ont tous affirmé avoir en général une plus 
grande confiance en eux-mêmes, tant sur le plan personnel que professionnel. La quasi-
totalité des participants ont affirmé que leur emploi était meilleur (c.-à-d. des professions 
de choix) et plus stable que les emplois qu’ils occupaient avant de participer au DC. Les 
participants du groupe de discussion ont également indiqué que leur niveau de scolarité 
général était plus élevé et que leur attitude à l’égard de l’apprentissage et de la formation 
était plus positive (c.-à-d. qu’ils ne seraient plus aussi réticents à suivre une formation 
supplémentaire). Tous les participants ont mentionné qu’ils n’auraient probablement pas 
entrepris ces démarches ou qu’ils n’auraient pas amélioré leur situation s’ils n’avaient pas 
eu accès aux programmes de DC.  

Constatation no 30 : Le volet d’alphabétisation a permis d’accroître les compétences 
et la confiance des clients. 

Tous les participants du groupe de discussion du volet d’alphabétisation du DC ont 
indiqué que leur expérience leur avait permis : 
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• d’accroître leurs habiletés en lecture, en rédaction et en compréhension; 

• d’accroître leurs connaissances en informatique et leur aisance avec les technologies; 

• d’être plus confiants et plus conscients de leurs capacités et de leur potentiel; 

• d’être plus à l’aise lorsqu’ils devaient s’exprimer ou se faire valoir auprès d’employeurs 
potentiels ou d’autres personnes.  

De plus, la quasi-totalité des participants du groupe de discussion a affirmé qu’il leur 
aurait été presque impossible d’atteindre ce niveau d’éducation et de développement 
personnel s’ils n’avaient pas pu participer aux programmes des PEMS. 

3.7 Analyse coûts-bénéfices limitée 
Question d’évaluation no 7 : Les bénéfices produits par les PEMS compensent-ils 
les coûts? 

Évaluer les coûts et les bénéfices des PEMS consiste à comparer les bénéfices découlant 
de la participation au programme avec les coûts du programme. 

D’après les estimations établies par l’analyse des différences présentée à la section 3.5.2 
et à la section 3.5.3, les évaluateurs ont été en mesure d’examiner le rapport coûts-
bénéfices du DC et des SSC dans le cas des prestataires actifs. L’analyse coûts-bénéfices 
a été effectuée selon une perspective sociale globale pour une période de six ans (l’année 
de début de la demande plus cinq ans suivant l’année de début de la demande). 

Selon la perspective sociale globale, les bénéfices découlant de la participation au DC ou 
aux SSC ont été mesurés d’après les augmentations de la rémunération consécutive qui 
pouvaient être attribuées à la participation à ces initiatives, où la rémunération a été 
rapportée23 à une année de référence commune pour qu’il soit possible de la comparer 
d’une année à l’autre. Les coûts mesurés correspondent aux coûts du programme24. 

Cette analyse coûts-bénéfices est limitée dans la mesure où elle ne tient pas compte de 
l’ensemble des coûts et des bénéfices selon la perspective sociale globale. Il est difficile 
d’attribuer une valeur pécuniaire aux bénéfices sociaux tels qu’une meilleure confiance 
en soi, une réduction de la criminalité, le bien-être familial et l’état de santé des 
participants aux PEMS. En outre, les détails des sommes déboursées par les participants 
aux PEMS n’étaient pas disponibles. 

                                                      
23  Dans le cadre de l’analyse, un taux d’actualisation de 4 % a été appliqué à toutes les rémunérations des années 

suivant l’année de référence. L’année 1999 est l’année précédant l’année de début de la demande pour la cohorte 
de 2000. Cette actualisation vise à rajuster la rémunération, ce qui se fait sur plusieurs années, selon une référence 
commune aux fins de comparaison. En principe, le taux d’actualisation reflète le fait que la valeur actuelle et le 
pouvoir d’achat d’un dollar sont supérieurs aujourd’hui à ce qu’ils seront dans les années à venir. Dans cette analyse, le 
taux de 4 % qui est utilisé pour représenter les deux effets a été suggéré dans BOARDMAN, A., D. GREENBERG, 
A. VINING et D. WEIMER, Cost-Benefit Analysis: Concepts and Practice, deuxième édition, Prentice Hall, 2001, p. 250. 

24  Les coûts du programme ont également été actualisés d’après l’année de référence commune. 
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L’analyse coûts-bénéfices limitée est également une analyse d’équilibre partiel puisqu’elle ne 
tient pas compte des effets de déplacement (étant donné que les participants aux PEMS 
occupent maintenant des emplois qui auraient pu être occupés par des non-participants 
qualifiés). Les non-participants déplacés et sans emploi peuvent connaître des désavantages 
sociaux par rapport aux bénéfices sociaux des participants aux PEMS occupant un emploi. 

Comme on l’a mentionné ci-dessus, les calculs du rapport coûts-bénéfices sont basés sur 
une période de six ans, en l’occurrence l’année de début de la demande et les cinq années 
suivantes. Cette période a été utilisée pour examiner les changements de rémunération 
attribuables au programme, ainsi que les coûts de ces changements. Nous avons relevé 
deux problèmes liés à l’utilisation de cette période de six ans : 

(1) Comme l’indique la note de bas de page n° 24, toutes les sommes en argent ont été 
actualisées en fonction d’une année de référence commune afin que la rémunération 
et les coûts du programme puissent être comparés entre les six années et les deux 
cohortes. Les données sur les avantages et les coûts présentées ci-dessous sont 
exprimées en dollars de l’année de référence commune et non pas en dollars 
courants. Bien que la valeur numérique de tous les montants en dollars soit 
déterminée en fonction de la période de référence choisie, cela n’est pas le cas pour 
les rapports entre les différentes données. 

(2) Les observations effectuées sur une période complète de cinq ans suivant l’année de 
début de la demande ne sont indiquées que pour la cohorte de 2000. Les données 
observées sur une période de cinq ans pour la cohorte de 2001 ont dû être 
extrapolées. Pour avoir une idée de la pertinence des résultats, nous avons eu recours 
à deux scénarios dans le cadre desquels nous avons effectué une extrapolation sur 
cinq ans : 

(A) Scénario A : Dans ce scénario, la rémunération « courante » (c.-à-d. sans 
actualisation) observée sur cinq ans pour la cohorte de 2000 ont été utilisée pour 
établir la rémunération courante sur cinq ans pour la cohorte de 2001 qui n’a pas 
été observée. 

(B) Scénario B : Dans ce scénario, nous avons tenu pour acquis que la relation 
entre la rémunération courante sur cinq ans qui n’avait pas été observée pour la 
cohorte de 2001 et la rémunération de l’année précédant le programme était 
semblable à celle de la rémunération courante observée pour la cohorte de 2000.  

Les estimations des augmentations de la rémunération pour le DC et les SSC sont 
statistiquement significatives pour deux des cinq années suivant la demande d’assurance-
emploi. Cependant, le total de l’augmentation de la rémunération pour la période de 
six ans examinée (demande d’assurance-emploi et cinq années suivant la demande) n’était 
pas statistiquement significatif. 

Si l’exercice d’extrapolation est suffisamment robuste, les deux scénarios devraient 
donner lieu à des conclusions similaires. 
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Développement des compétences 

Constatation no 31 : Mesuré en dollars constants de 1999, selon la perspective sociale 
globale, le coût moyen (6 622 $) des interventions de DC surpassera l’augmentation 
de la rémunération d’ici la fin de la période à l’étude. De plus, on a estimé que 
l’augmentation de la rémunération se situerait entre 786 $ et 1 212 $. Cette estimation 
de l’augmentation de la rémunération n’est pas significativement différente de zéro, 
ce qui laisse également croire que les bénéfices du DC pourraient ne pas être supérieurs 
aux coûts durant la période d’observation antérieure au programme. Cependant, la 
plus récente tendance en matière de rémunération porte à croire que l’augmentation de 
la rémunération peut se poursuivre au-delà de la période d’observation utilisée aux 
fins du calcul du rapport coûts-bénéfices. Par conséquent, il faudrait obtenir des 
données plus récentes pour déterminer si les augmentations de la rémunération 
attribuables au DC peuvent se maintenir à long terme. 

Les tableaux 3.19A et 3.19B présentent les calculs de l’écart dans les différences de la 
rémunération entre les clients du DC et des clients qui n’ont participé qu’à des interventions 
des SAE sur une période de six ans et en dollars constants de 1999. Les données du 
tableau 3.19A sont établies en fonction de la rémunération des cinq années suivant la 
demande qui a été extrapolée au moyen du scénario A pour la cohorte de 2001 et elles 
représentent une faible estimation de l’augmentation cumulative relative de la rémunération 
au cours de la période d’observation. Le tableau 3.19B est semblable au tableau 3.19A, 
excepté que la rémunération des cinq années suivant la demande a été extrapolée au 
moyen du scénario B. Le tableau 3.19B représente une estimation de l’augmentation 
cumulative relative de la rémunération au cours de la période d’observation. 

Tableau 3.19A 
Calculs du rapport coûts-bénéfices limité pour les participants au DC  

selon l’extrapolation du scénario A – cohortes de 2000 et de 2001 combinées 

Type d’intervention 

Année de 
début de la 
demande 

1 an 
après 

2 ans 
après

3 ans 
après 

4 ans 
après 

5 ans 
après Total 

Estimations de l’écart dans les 
différences à partir du tableau 3.10 

-767 $ -1 417 $** -910 $ 1 113 $ 2 005 $* --- --- 

Estimations de l’écart dans les 
différences exprimées en dollars de 
l’année de référence 

-731 $ -1 312 $** -846 $ 881 $ 1 541 $* 1 253 $ 786 $

Coûts du programme 6 622 $        6 622 $
Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi. Remarque : *p < 0,05; **p < 0,01. 
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Tableau 3.19B 
Calculs du rapport coûts-bénéfices limité pour les participants au DC  

selon l’extrapolation du scénario B – cohortes de 2000 et de 2001 combinées 

Type d’intervention 

Année de 
début de la 
demande 

1 an 
après 

2 ans 
après

3 ans 
après 

4 ans 
après 

5 ans 
après Total 

Estimations de l’écart dans les 
différences à partir du tableau 3.10 

-767 $ -1 417 $** -910 $ 1 113 $ 2 005 $* --- --- 

Estimations de l’écart dans les 
différences exprimées en dollars 
de l’année de référence 

-731 $ -1 312 $** -846 $ 881 $ 1 541 $* 1 679 $ 1 212 $

Coûts du programme 6 622 $        6 622 $
Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi. Remarque : *p < 0,05; **p < 0,01. 

Les deux scénarios d’extrapolation établissent les augmentations de la rémunération entre 
786 $ et 1 212 $ par participant, pour un coût moyen de 6 622 $. Ces données sont 
exprimées en dollars constants qui ont été actualisés en fonction de la période de référence 
représentée par l’année antérieure au programme pour la cohorte de 2000. Les changements 
de rémunération observés au cours de la période antérieure au programme ont été négatifs 
au cours des premières années (principalement au cours de la première année) et positifs 
au cours des années suivantes (principalement au cours de la quatrième année), avec un 
résultat net non significativement différent de zéro pour l’ensemble des changements de 
rémunération au cours de la période suivant le début du programme ayant fait l’objet 
d’une observation. 

Les deux scénarios portent à croire que les coûts des interventions du DC surpassent les 
bénéfices pour ce qui est d’aider les travailleurs sans emploi à améliorer leur situation sur 
le marché du travail. Cependant, il est important de noter que les constatations dépendent 
de la période utilisée pour mesurer les impacts de la participation au DC sur la 
rémunération. La plus récente tendance relative à la rémunération laisse supposer que 
l’augmentation de la rémunération peut se poursuivre au-delà de la période d’observation 
utilisée pour l’analyse coûts-bénéfices. Cela laisse également supposer que si la 
rémunération des participants avait été mesurée pour deux ou trois ans de plus, l’écart 
entre les coûts du DC et l’augmentation cumulative de la rémunération aurait pu être 
considérablement réduit. 

Subventions salariales ciblées 

Constatation no 32 : Mesuré en dollars constants de 1999 et selon la perspective sociale 
globale, l’augmentation des revenus se situe entre 5 633 $ et 7 279 $ pour les participants 
aux SSC par rapport aux coûts moyens de 5 899 $ pour les interventions de SSC. 
Cependant, ces estimations de l’augmentation des revenus ne sont pas significativement 
différentes de zéro, ce qui porte à croire que les SSC n’offrent pas d’avantages 
surpassant les coûts au cours de la période suivant le début du programme 
ayant fait l’objet de l’observation. Des données plus récentes seraient nécessaires 
pour déterminer si les augmentations de la rémunération attribuables aux SSC se 
maintiennent à long terme.  
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Comme dans le cas des participants au DC, les données sur la rémunération des participants 
aux SSC au cours de la cinquième année de participation ont été extrapolées pour la 
cohorte de 2001. Les tableaux 3.20A et 3.20B présentent les calculs de l’écart dans les 
différences de rémunération entre les clients des SSC et les clients qui n’ont participé 
qu’à des interventions des SAE sur une période de six ans et en dollars constants de 1999. 
Les données du tableau 3.20A sont établies en fonction de la rémunération des cinq années 
suivant la demande qui a été extrapolée conformément au scénario A pour la cohorte de 
2001 et elles représentent une faible estimation de l’augmentation cumulative relative de 
la rémunération au cours de la période d’observation. Le tableau 3.20B est semblable au 
tableau 3.20A, excepté que la rémunération des cinq années suivant la demande a été 
extrapolée au moyen du scénario B. Le tableau 3.20B représente une faible estimation de 
l’augmentation cumulative relative de la rémunération au cours de la période d’observation. 

Tableau 3.20A 
Calculs du rapport coûts-bénéfices limité pour les participants aux SSC  

selon l’extrapolation du scénario A – cohortes de 2000 et de 2001 combinées 

Type d’intervention 

Année de 
début de la 
demande 

1 an 
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

5 ans 
après Total 

Estimations de l’écart dans les 
différences à partir du tableau 3.15 

476 $ 5 089 $*** 1 779 $* -467 $ 1 611 $ --- --- 

Estimations de l’écart dans les 
différences exprimées en dollars 
de l’année de référence 

376 $ 4 574 $*** 1 467 $* -479 $ 1 170 $ 172 $ 7 279 $

Coûts du programme 5 899 $        5 899 $
Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi. Remarque : *p < 0,05; ***p < 0,001. 

 

Tableau 3.20B 
Calculs du rapport coûts-bénéfices limité pour les participants aux SSC  

selon l’extrapolation du scénario B – cohortes de 2000 et de 2001 combinées 

Type d’intervention 

Année de 
début de la 
demande 

1 an 
après 

2 ans 
après 

3 ans 
après 

4 ans 
après 

5 ans 
après Total 

Estimations de l’écart dans les 
différences à partir du tableau 3.15 

476 $ 5 089 $*** 1 779 $* -467 $ 1 611 $ --- --- 

Estimations de l’écart dans les 
différences exprimées en dollars 
de l’année de référence 

376 $ 4 574 $*** 1 467 $* -479 $ 1 170 $ -1 474 $ 5 633 $

Coûts du programme 5 899 $        5 899 $
Source : données administratives sur les prestataires actifs de l’assurance-emploi. Remarque : *p < 0,05; ***p < 0,001. 

Les deux scénarios d’extrapolation établissent les augmentations de la rémunération entre 
5 633 $ et 7 279 $ par participant, par rapport à un coût moyen de 5 899 $. Ces données 
sont exprimées en dollars constants qui ont été actualisés en fonction de la période de 
référence commune représentée par l’année antérieure au programme pour la cohorte de 
2000. Même si les augmentations de la rémunération attribuables au programme sont 
statistiquement significatives à l’origine, celles-ci diminuent au cours des dernières années de 
la période du programme. Le résultat net n’est pas significativement différent de zéro 
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(5 633 $) pour l’ensemble des changements de la rémunération au cours de la période 
suivant le début du programme à l’étude.  

Les deux scénarios laissent supposer que les augmentations moyennes de la rémunération 
au cours des six années observées attribuables aux interventions des SSC produisaient 
probablement des avantages surpassant les coûts selon une perspective sociale globale 
durant la période à l’étude. Cependant, le fait que les augmentations générales de la 
rémunération attribuables au programme ne sont pas significativement différentes de 
zéro, combiné au fait que les augmentations de la rémunération ont diminué vers la fin de 
la période suivant le début du programme, porte à croire que les SSC pourraient ne pas 
avoir procuré des bénéfices qui surpassent les coûts à long terme. Des données récentes 
seraient nécessaires pour déterminer si les augmentations nettes de la rémunération ont 
diminué ou augmenté à long terme et, dans le cas d’une augmentation, si celle-ci est 
attribuable au programme. 

3.8 Enjeux soulevés dans l’évaluation formative 
Question d’évaluation no 8 : Dans quelle mesure les enjeux soulevés dans l’évaluation 
formative ont-ils été pris en compte? Quels nouveaux enjeux ont été soulevés depuis 
l’évaluation formative? Quel est l’état actuel de ces enjeux? 

Constatation no 33 : Bien que des progrès aient été réalisés en ce qui a trait à certains 
problèmes soulevés dans le cadre de l’évaluation formative, d’autres problèmes 
n’ont pas été complètement résolus, notamment en ce qui concerne le suivi des données 
des clients, les retards administratifs et les critères d’admissibilité à l’assurance-
emploi comme obstacle à la satisfaction des nouveaux besoins du marché du travail 
(aide aux travailleurs qui ont besoin d’une formation, travailleurs peu spécialisés et 
clients non admissibles à l’assurance-emploi). 

Certains progrès ont été réalisés dans l’harmonisation des initiatives des PEMS concernant le 
marché du travail avec les objectifs provinciaux de développement économique pour 
réduire le potentiel de chevauchement et de dédoublement entre les PEMS et d’autres 
programmes et améliorer le suivi de la situation des clients.  

Cependant, au moment de l’évaluation, la résolution de certains problèmes relevés dans 
le cadre de l’évaluation formative n’avait pas beaucoup avancé. 

• Bien que le suivi des données des clients ait été passablement amélioré, il n’existe 
toujours pas de système général de production de rapports et de suivi des données pour 
informer le comité de gestion et les codirecteurs au sujet des impacts, des résultats et des 
progrès relatifs aux PEMS. 

• Les membres du comité de gestion de l’EDMT qui ont été interrogés ont affirmé que 
les lignes directrices sur les critères d’admissibilité à l’assurance-emploi demeuraient 
un obstacle majeur à l’utilisation efficace des PEMS pour satisfaire aux besoins nouveaux 
du marché du travail (aide aux travailleurs qui ont besoin d’une formation, travailleurs 
peu scolarisés et clients non admissibles à l’assurance-emploi). 
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• Les membres du comité de gestion de l’EDMT qui ont été interrogés estimaient que 
des efforts avaient été déployés sur certains plans pour remédier aux retards administratifs. 
Cependant, au moment de l’évaluation, les principaux informateurs et participants du 
groupe de discussion ont indiqué que l’étude des exigences administratives relatives 
aux PEMS demeurait pénible et exigeait beaucoup de temps. 
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4. Résumé et conclusions 
La présente section offre un aperçu des principales constatations et conclusions tirées des 
enjeux et des questions de l’évaluation décrits dans le présent rapport.  

Les PEMS répondent-elles comme prévu aux besoins des employeurs, de la collectivité 
et de la main-d’œuvre? 

En général, les informateurs clés étaient d’avis que les prestations d’emploi étaient certes 
importantes pour les employeurs et les travailleurs sans emploi, mais que des changements 
devaient être apportés afin d’améliorer la capacité des PEMS de répondre aux besoins en 
constante évolution du marché du travail (aide aux travailleurs qui ont besoin de formation, 
prestataires peu scolarisés et non admissibles à l’assurance-emploi) et des employeurs 
(p. ex. : travailleurs scolarisés, postes vacants) de l’Î.-P.-É. Les informateurs clés croient 
qu’il est nécessaire d’éclaircir les objectifs et les priorités des PEMS afin de répondre aux 
besoins du nouveau marché du travail de l’Î.-P.-É. et pour guider la prise de décision en 
matière de financement. Ils sont également d’avis que les prestations d’emploi devraient 
être « réoutillées » – ainsi, la conception et l’offre du programme seraient plus souples et 
mieux adaptées aux besoins du marché du travail. Ils suggèrent tout particulièrement 
d’élargir la portée des prestations d’emploi afin d’y inclure les travailleurs en milieu de 
travail et ceux qui ne sont pas admissibles à l’assurance-emploi. 

Il existe un besoin constant de programmes d’aide pour les clients dont le niveau 
d’alphabétisation est faible. Les participants des interventions d’alphabétisation du DC 
ont mentionné que de plus en plus de postes offerts sur le marché du travail exigeaient un 
niveau de scolarité plus élevé. Les informateurs clés appuyaient le recours aux ressources 
des PEMS pour mettre en œuvre des programmes d’alphabétisation complets dans la 
province. 

Les PEMS sont-elles offertes et mises en œuvre de manière efficace? 

Les informateurs clés étaient d’avis que l’accent mis sur la formation et l’éducation ainsi 
que l’établissement de partenariats constituaient les principaux points forts de la mise en 
œuvre et de l’offre de PEMS. Par exemple, les relations de travail établies entre les partenaires 
fédéraux et provinciaux et d’autres intervenants (Agence de promotion économique 
du Canada atlantique, PEI Business Development Inc., Holland College et partenaires 
communautaires) ont été désignées comme un facteur jouant un rôle important pour les 
programmes offerts dans le cadre des PEMS. 

Les informateurs clés ont affirmé que les plans d’action visant le retour au travail constituaient 
un outil efficace pour la plupart des clients des PEMS, mais étaient plus efficaces pour les 
clients ayant un niveau de scolarité plus élevé et aptes au travail que pour les clients 
confrontés à de nombreux obstacles à l’emploi. Dans le cas des obstacles, l’objectif de 
retourner rapidement au travail ou de suivre un programme de formation en accéléré est 
souvent irréaliste. Aussi, les informateurs clés œuvrant auprès des clients confrontés à de 
nombreux obstacles à l’emploi estimaient que les critères d’admissibilité étaient devenus 
un obstacle à l’efficacité de la prestation de services. Ils étaient d’avis qu’il était nécessaire 
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d’inclure les clients non admissibles à l’assurance-emploi, les travailleurs ayant un emploi 
et les travailleurs peu spécialisés. 

Il faut en faire davantage pour informer la direction des résultats et des progrès accomplis 
à la suite de la participation aux PEMS. Bien que certaines mesures de rendement clés 
fassent l’objet d’un suivi par Service Canada, les activités actuelles ne comprennent pas 
le suivi global des données, ni la mesure des indicateurs de réussite ni un système de 
production de rapports pour informer le comité de gestion et les cogestionnaires des 
impacts, des résultats et des progrès des PEMS. 

Qui sont les clients des PEMS? (Profils des clients) 

Environ 85 % des EPA qui comportaient des prestations d’emploi étaient destinés aux 
prestataires actifs, alors que 15 % étaient destinés aux anciens prestataires réadmissibles à 
l’assurance-emploi. Le pourcentage le plus bas d’EPA pour les anciens prestataires 
réadmissibles à l’assurance-emploi touchait le volet d’alphabétisation du DC (6 %) et le 
DC général (11 %). À l’opposé, environ 40 % des clients qui ont reçu des SAE uniquement 
étaient d’anciens prestataires réadmissibles à l’assurance-emploi. 

De 2000 à 2005, près d’un prestataire actif de l’assurance-emploi sur dix a reçu de l’aide 
grâce à l’EDMT Canada-Île-du-Prince-Édouard. Chaque année, de 2000 à 2004, de 8 % à 
9 % des prestataires actifs ont bénéficié des PEMS.  

Pour ce qui est des prestataires actifs, ceux qui ont bénéficié des PEMS étaient plus 
jeunes et généralement célibataires, contrairement à ceux qui n’en ont pas bénéficié. 
En moyenne, les participants au DC et au volet d’alphabétisation du DC étaient de 
sept ans plus jeunes que les prestataires de l’assurance-emploi qui n’avaient pas bénéficié 
des PEMS et dont l’âge moyen était de 40,3 ans. Les plus jeunes clients ont été les 
participants au DC (avec un âge moyen de 32,7 ans). 

Toujours en ce qui concerne les prestataires actifs, la majorité des participants aux PEMS 
n’étaient pas des utilisateurs à répétition de l’assurance-emploi, alors que la majorité 
(60 %) de ceux qui n’ont pas participé aux PEMS ont reçu de l’assurance-emploi à au 
moins deux reprises au cours des trois dernières années. Les participants au volet d’alphabé-
tisation du DC faisaient exception (55 % ont reçu de l’assurance-emploi à au moins 
deux reprises au cours des trois dernières années). 

Quelle a été la nature de l’expérience de la clientèle relativement au programme?  

De 2000 à 2005, près de la moitié des participants aux PEMS (les prestataires actifs en 
plus des anciens prestataires réadmissibles à l’assurance-emploi) étaient visés par des 
interventions en matière de DC, alors qu’environ 3 sur 10 faisaient uniquement l’objet 
d’interventions des SAE. Plus précisément, 47 % de l’ensemble des équivalents du plan 
d’action (EPA) comportaient des interventions relatives au DC (dont 8 % comportaient 
des interventions associées au volet d’alphabétisation du DC). Au cours de cette même 
période, 31 % de tous les participants aux PEMS faisaient uniquement l’objet 
d’interventions des SAE, ce qui représentait un pourcentage considérablement plus élevé 
que celui des participants qui recevaient des SSC (12 %), étaient visés par des PCE (6 %) 
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ou touchaient des PTA (4 %). Très peu de participants (moins de 3 %) recevaient plus 
d’un type de prestations d’emploi. 

Les participants du DC et de son volet alphabétisation étaient généralement satisfaits des 
programmes et des services reçus. Le sondage mené auprès des participants au DC indiquait 
que 88 % des répondants étaient satisfaits (40 %) ou très satisfaits (48 %) des programmes et 
des services reçus de la part de RHDCC ou de Service Canada. Parallèlement, 89 % des 
répondants au sondage sur le volet d’alphabétisation du DC étaient satisfaits (35 %) ou 
très satisfaits (54 %). 

De nombreux participants du DC et de son volet d’alphabétisation étaient d’avis que les 
programmes et les services dont ils avaient bénéficié leur avaient permis de trouver un 
emploi. Plus de la moitié (52 %) des répondants au sondage sur le DC et 41 % des 
répondants au sondage sur le volet d’alphabétisation du DC ont indiqué que leurs 
programmes et leurs services avaient joué un rôle important ou très important dans 
l’obtention de l’emploi occupé le plus longtemps après leur participation au programme. 
Près de la moitié (49 %) des répondants au sondage sur le DC ont affirmé qu’ils avaient 
obtenu un emploi comportant des exigences précises relatives aux études et aux 
compétences et qu’ils avaient satisfait à ces exigences grâce aux programmes et aux 
services dont ils avaient bénéficié. Environ 29 % des répondants au sondage sur le volet 
d’alphabétisation du DC ont indiqué qu’ils avaient obtenu les diplômes ou acquis les 
compétences nécessaires à leur emploi grâce aux programmes et aux services dont ils 
avaient bénéficié. 

Les exigences administratives relatives à l’accès aux programmes étaient considérées 
comme complexes et irritantes pour les travailleurs sans emploi et les employeurs. 
Par exemple, les participants des groupes de discussion composés de clients ont soulevé 
le fait que le processus décisionnel était très long. Les participants du groupe de 
discussion composé d’employeurs ont mentionné les travaux d’écritures et les retards 
associés à l’obtention de décisions d’approbation. Le personnel de Service Canada a 
reconnu ces problèmes, mais a indiqué que bon nombre de ces processus constituaient 
des exigences en matière de reddition de compte.  

Les PEMS ont-elles aidé les clients à se préparer à la recherche d’emploi, à trouver un 
emploi et à le conserver? (Impacts et résultats) 

Les impacts nets sur la rémunération et le recours à l’assurance-emploi et à l’aide sociale 
ont été estimés pour les participants au DC et aux SSC qui étaient des prestataires actifs. 
Pour ce faire, on a comparé leurs résultats à ceux des participants des SAE uniquement, 
qui ont servi de groupe de comparaison à traitement limité.  

Développement des compétences (DC) 

Les prestataires actifs qui ont participé au DC ont connu une augmentation nette de la 
rémunération de 2 005 $ au cours de la quatrième année suivant l’année du début de la 
demande de prestations d’assurance-emploi. Bien que l’augmentation cumulative de la 
rémunération durant la période qui a suivi le programme ne soit pas statistiquement 
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significative, les hausses de la rémunération ont tendance à s’améliorer au fil du temps. 
La participation au DC n’a eu aucune incidence statistiquement significative sur le recours à 
l’assurance-emploi et à l’aide sociale. 

Tant les participants au DC qu’au volet alphabétisation du DC ont connu une augmentation 
statistiquement significative du nombre de mois où ils ont occupé un emploi rémunéré. 
En s’appuyant sur les données du sondage pour comparer l’expérience des clients avant 
et après le programme, l’analyse indiquait que : 

• les participants au DC avaient connu une augmentation statistiquement significative de 
1,1 mois de leur période d’emploi rémunéré par rapport aux 12 mois précédant la date 
de début de leur demande; 

• les participants du volet d’alphabétisation du DC ont connu une augmentation 
statistiquement significative de 0,6 mois de leur période d’emploi rémunéré par rapport 
aux 12 mois précédant la date de début de leur demande.  

Subventions salariales ciblées (SSC) 

Les prestataires actifs qui ont participé aux SSC ont connu une augmentation nette de la 
rémunération de 1 779 $ au cours de la deuxième année suivant l’année du début de la 
demande de prestations d’assurance-emploi. L’analyse d’impacts ne montre aucun signe 
d’impact sur la rémunération des participants ayant perduré au-delà la deuxième année. 
L’augmentation cumulative de la rémunération durant la période qui a suivi programme 
n’était pas statistiquement significative. 

La participation aux SSC a augmenté de 723 $ le recours à l’assurance-emploi au cours 
de la troisième année suivant l’année du début de la demande de prestations d’assurance-
emploi. Toutefois, aucune répercussion statistiquement significative n’a été trouvée pour 
l’ensemble de la période suivant le programme. La participation aux SSC n’a eu aucun 
impact sur le recours à l’aide sociale. 

Les bénéfices produits par les PEMS compensent-ils les coûts? 

Pour évaluer les coûts et les bénéfices des PEMS, il faut comparer les bénéfices découlant de 
la participation au programme avec les coûts de ce dernier. L’analyse a été réalisée dans 
une optique sociale globale et dans l’optique des participants pour une période de six ans 
(l’année du début de la demande de prestations et les cinq années suivantes). 

L’analyse coûts-bénéfices est limitée en ce sens qu’elle ne tient pas compte de tous les 
coûts et bénéfices sur le plan social global. Il est difficile d’attribuer une valeur 
pécuniaire aux bénéfices sociaux tels qu’une meilleure confiance en soi, la réduction de 
la criminalité, le bien-être familial et l’état de santé des participants aux PEMS. En outre, 
les détails des sommes déboursées par les participants aux PEMS n’étaient pas disponibles. 

L’analyse coûts-bénéfices limitée est également une analyse d’équilibre partiel puisqu’elle ne 
tient pas compte de l’effet de déplacement (étant donné que les participants aux PEMS 
occupent maintenant des postes qui auraient pu être dotés par des non-participants qualifiés). 
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Les non-participants déplacés et sans emploi peuvent connaître des désavantages sociaux 
par rapport aux bénéfices sociaux des participants aux PEMS occupant un emploi. 

Mesurés en dollars constants (1999), sur le plan social global, les coûts moyens (6 662 $) 
des interventions en matière de DC dépassaient l’augmentation de la rémunération à la 
fin de la période de l’étude. Selon les estimations, l’augmentation de la rémunération se 
situait dans la fourchette des 786 $ à 1 212 $. En outre, ces estimations d’augmentation 
de la rémunération ne sont pas significativement différentes de zéro, ce qui donne aussi à 
penser que les bénéfices du DC ne compensaient pas ses coûts sur la période observée 
après le programme. Cependant, la plus récente tendance en matière de rémunération 
indique que l’augmentation de la rémunération pourrait perdurer au-delà de la période 
d’observation ayant fait l’objet de l’analyse coûts-bénéfices. Ainsi, des données plus 
récentes seraient nécessaires pour déterminer si l’augmentation de la rémunération 
attribuable au DC se maintient à long terme. 

Mesurée en dollars constants (1999), l’augmentation de la rémunération se situait entre 
5 633 $ et 7 279 $ pour les participants aux SSC par rapport au coût moyen de 5 899 $ 
des interventions relatives aux SSC. Ces estimations d’augmentation de rémunération ne 
sont pas significativement différentes de zéro, ce qui donne à penser que les avantages 
des SSC ne compensaient pas les coûts au cours de la période observée après le programme. 
Des données plus récentes seraient nécessaires pour déterminer si l’augmentation de la 
rémunération attribuable aux SSC se maintient à long terme.  

Les questions de l’évaluation formative ont-elles été résolues? 

Alors que des améliorations ont été apportées pour pallier certains problèmes soulevés 
dans l’évaluation formative, d’autres problèmes n’ont pas été complètement résolus.  

• Le suivi des données des clients a été quelque peu amélioré, mais il n’y a toujours pas 
de système principal de suivi des données ni de système d’établissement de rapports 
pour tenir le comité de gestion et les codirecteurs au courant des impacts, des résultats 
et des progrès des PEMS.  

• Les membres du comité de gestion de l’EDMT interrogés ont affirmé que les lignes 
directrices des critères d’admissibilité constituaient toujours un obstacle à l’utilisation 
efficace des PEMS pour répondre aux nouveaux besoins du marché du travail (aide aux 
travailleurs qui ont besoin de formation, travailleurs peu spécialisés et clients non 
admissibles à l’assurance-emploi). 

• Les membres du comité de gestion de l’EDMT interrogés croient que des efforts ont 
été faits sur certains plans pour remédier aux retards administratifs. Toutefois, les 
exigences administratives des PEMS continuent d’être pénibles et d’exiger beaucoup 
de temps. 
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Constatations relatives à l’alphabétisation 
Il existe un besoin constant de programmes d’aide aux clients ayant un faible niveau 
d’alphabétisation 

Un rapport de 2003 de l’Enquête internationale sur l’alphabétisation et les compétences 
des adultes concernant les niveaux d’alphabétisation de l’Î.-P.-É. révélait qu’une importante 
partie (46 %) de la population âgée de 16 à 65 ans se situait à un niveau inférieur au 
niveau 3 (niveau de compétence pour une économie moderne). Les informateurs clés 
appuyaient le recours aux ressources des PEMS pour mettre en œuvre des programmes 
d’alphabétisation complets dans la province. 

Les participants du groupe de discussion du volet d’alphabétisation du DC ont indiqué 
que de plus en plus de postes offerts sur le marché du travail exigeaient un niveau de 
scolarité plus élevé. De plus, ils ont souligné un manque de compétences et d’expérience 
relatives à l’emploi et l’impossibilité d’échapper aux emplois à faible rémunération. 

En général, les clients du volet d’alphabétisation étaient satisfaits de leur participation 
au programme et ils affirmaient que leurs compétences et leur niveau de confiance 
s’étaient améliorés. 

Tous les participants du groupe de discussion du volet d’alphabétisation du DC ont jugé 
très positive leur expérience relative aux PEMS dans le cadre de leur programme d’éducation 
des adultes. Ils ont indiqué qu’ils avaient été en mesure : 

• d’accroître leurs capacités de lecture, de rédaction et de compréhension; 

• d’accroître leur niveau de connaissances en informatique et leur niveau d’aisance à 
l’égard de l’utilisation de la technologie; 

• d’améliorer leur confiance et leur prise de conscience à l’égard de leurs capacités et de 
leur potentiel professionnels; 

• de s’exprimer ou de se promouvoir plus facilement auprès d’employeurs éventuels et 
d’autres personnes. 

En outre, presque tous les participants des groupes de discussion ont indiqué qu’ils n’auraient 
vraisemblablement pas réussi à atteindre ce niveau de scolarité et de développement 
personnel sans l’aide des programmes offerts dans le cadre des PEMS. 
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5. Principales conclusions 
Compte tenu du transfert de responsabilité à l’Î.-P.-É en vertu de la nouvelle EDMT, et 
sur la foi des constatations de l’évaluation, les conclusions suivantes découlent de 
l’évaluation sommative : 

• La planification de la mise en œuvre des PEMS devrait tenir compte des nouvelles 
tendances relatives au marché du travail de l’Î.-P.-É., des besoins des employeurs 
(conditions socioéconomiques, professions en demande, secteurs en déclin ou en 
expansion, futures possibilités d’emploi, consultation avec les employeurs, etc.) et de la 
complémentarité avec d’autres programmes d’emploi; 

• En plus de répondre aux besoins des particuliers, les programmes de Subventions 
salariales ciblées et de Développement des compétences devraient être axés sur les 
professions en demande pour ainsi s’attaquer directement aux problèmes de pénurie 
constatés, répondre aux besoins des employeurs et tirer profit des nouvelles possibilités 
économiques. Les programmes d’alphabétisation du DC devraient également être 
maintenus compte tenu des niveaux d’alphabétisation généraux qu’on trouve à l’Î.-P.-É; 

• Compte tenu du petit nombre de participants de l’Î.-P.-É, un sondage continu de suivi 
auprès des clients peut s’avérer une précieuse source de renseignements; 

• Il est important que les évaluations futures soient axées sur l’évaluation des impacts à long 
terme des PEMS et sur leur rapport coût-efficacité. 

 


